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t le code dc ‘CnÇ ronflement, otitanimenI e, mliçlcs L - I. 1.1 XI -2, R I S I-40 RI M

Vii I ‘anÙ ministériel du 23 janvicr 1097 relatif à ta limitation des bruits émis dns

I environnement par les installations class&s pour la protection de C eiiviroonement

VU I ant& ministériel du 2 Février 1998 modiflé relatif aux prélèvements et à la consommation

d’eau ainsi qu’aux émissions de toute nuture des installations classées pour la protection de

I en’ in,nnement soumises à autorisation

VU mét& ministériel du 3 tkce,nhre 2015 ponant approbalion du schéma directeur

daménaement et de gestion de cau du bassin Rhône-Méditeranée et arrétant le programmc

pi utiairnueC de mesures

VU lr&é interprélèctoril du 26 frvrier 2013 porioN appmhsiinn de la rc’ision du pbn de

rmIicn dc arrnrrc & Ialo,ner:i l’crr

VI.’ le çCu régEonal ‘dmin:ion des hets tan-ereux m.e.Alp (iREDD appmue par le

rsc; rgior.al les 2 t e: Z octabre 2fl I C

\I- le plaz ir-Jcoanernental dt r,dxti,r, de a,iicn des d&heis rwn danzcrea du Rh55ne c

de s léirtr.ile de tn aprouté e Il zvn: 2014

VI la derrj uo,isL:io réacrjée Cc 20 an’ ier 2C 5, C :péiér en Jcn*r lie-j e
2016. par la société BREF OLCAPAGE en vue dexercer des activités de d&apage de pieces

• t_,- r.. ‘J

Ilr.nK FISÇMST

métaIliut II me Vaucanson â DECINESCHARPIEU
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VU I ‘nvis tccitniqt’e de c[as3cnIent du Ii ni 1016 de la direction régionale de I ‘environnement, de
‘aménagement et du logement uvcrne Rhne-Alpes, service chargé de I inpvctio’’ des installations
C! ass ées

vi r r açis de auto;il envim enentale Ç-annulé le 22 jujUet 10 (i sur le dossier k dettde
dar.obsatiun pJ::

VI. les ‘el:ai, de Irzu:, pcWi4e à aquelie M. SIaL-cc UC-0Z. de s:clè ni cu!tIé de
cornmisEre itquéte-ar, a pm:&de dj 25 a,ùI 6 a 2 sexeTzSre 2s :6 inclI5 -

‘Cia de6ôralbn de 1Ei sqni+re 10:6 dj consei: munip,I dc DECINES-CH.3R1E:

VU lt, dél:Sératio:is taclcs r.ru:ds li’€;aEes des co::seis rmr;cirau & CF{ASSI[U et ‘A[LX-EN
VEI[N

ItIait 3 -ii; Doit de I agcncc &giznac de sté Mi’ ernr Rine-Apes -

VU lars •Ju 24 ti : o ce J dirrai:,TI dépar.rir.en:ak des tt:oire,

VIII avis du 30 j ufn DOl 6 de la direciion de la sécerilé et de la protection civile

VU lavis du I? août 2016 du scn-icc dépanemental—mélrnpolitain d incendie et de secours

VU e rapport dc snthèse du DO janvier 2017 de la direction rgionaIe de r envïrnn,lemenI, de
larnénagement et du logement A overgne Rhùne-Alpes, service chargé de I inpec, ion des
i nsta I shah s classées

VU I ‘aneté préfectoral du 6 janvier 2017 prorogeant le délai d instruction de la demande âautorisahion
précitée;

VU I avis du conseil dépancmentJ de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
exprimé dans sa séance du 13 Féta lolo;

CONSIDERANT que les açtivit, prévues par la société BREF DECAPAGE dan, son éiahhsement de
DECINES-CIIARrILU sont subordonnées rohiention dune autorisaOon préfectoral. au titre des
rubriques t 1564-A

-
I, n 2565-2-a et nc2566. I-b de la nomenclature des installations classées pour

la protection de Venir(pnnement

C ON S[DER&\T cjen je de pré’ er.r bs TiS.tS cl r*ars pztez:ies ï.tse;frs par ses insaLir!nr

lexpoitr:me: ru r,.eL:r en ruvre Its disw,siiins su:’ aJ:es

s at sW! k, Ôna •U øimn ph*ia :0

- duquc scurce dc ra ulion sera eErée dune cheniin& de’xuaioa.

- les rve:s diffus de so:’-a-s serar Xm tés par la mise en psec don carct dsriizrr. a-.,—drssus &e
chaque bain.

— exploitant devra établir un pai & esticn des sel’ aras.



- des tilcur, limites d’tlmission seroni fixées, au droit des disp(Psilif dc rejets liés aux fours de

tra:tcnie’t Innque pzur crntrôler la qualité pcst-cornhustitjn.

— u sne ‘;r’ annuelle de a quaL des rçets atiwsphe,que tt TNt’ue.

sIgiç os dc ,It- tir,, des czna

- IL, Lnozie et irzt’;i feuné. dès ars les cx de l2vgc des piéce, scxs.: tra:s par w)e

sudo, !e Injcrn,S: p.iEs ,ni ises peur le bv,ee oc I appoint ‘k

- eau de o;;ure de o pezk Ducsi dz: bmet: sen,,,) rijD)és ‘cr3 n pi1% di ilml:ir e?a:

et les aulri’s caus dc toiture seront didg&s vers un bassin dc rétaltu’n ava ni infiltration ou rejet dans
k réseau dau pubic.

- in des deux puits perdus sera neutralisé elle second mis n co”furmité avec la doctrine du SAGE

de Pst l.(’nnais

- le se sen équipé de dispositifs d’obturation pour préva,ir toLLt risque dc pollution de la nappe.

— la nappe et, amont et en aval du site devra faire l’objet d’une surwllancc,

s agissa,it de ta gestion des déchets

— les déchets seront triés et entreposés sur une aire dédiée du btiment avant expédition vers des

centres de traitement agrées,

s agissan: de, érnisçi,,ns sonorc.

— une élude acoustique sera réalisée, dms les 12 mois suivani la mise en service des installations,
pour vérifie la confonnité du site en fonctionnement noiniiul,

ag 55 on’ des ri wv ove ïdenids

- un mur miloyen coupe- feu h sera installé pour limiter les phénoménes dangereux identifiés,

- le sut di*usera de 2 PI iiués moins dc 100m capables de fournir un débit de .0 n3li pendant 2
heures

- la r:entin de c;ux dincend:e sera asn-e pares ‘annes d’i2Mural,n. le oàtx.rnt dvxpioi:ioc
et &re dc s:aI;ornKmet:.

- la fours PVTCI)5V scxnt &ups de dsjsjs:if penneta: de ant,âlcr Dur t,en t,rcoç.r,et

cl leur mise a s&zxité en as de d5farcio,temern

COSSDERANr, dc phis, que les disxisitijr.s sp’-ciiiées dans le [wtscrt ara& rotammc: celles
destinées à s p,éic’liion des risques incendie, k poution des eau’, des os cl de I ‘a:nosp’ee SOtt

de nature à pennettre l’exercice de celte activité en compatibibte avec son envin,nncmcnt

CONSIDFRAVT dès cr5 que : ntéreb mentoari aux anidcs L n -i e: t-il -1° du de

I ‘erviroiincmcni sl!svis& son: garariis r ‘exécJIiOn de ces precnrl;’)2s

SL’R prepes±en & préki. sLx,tai,D snÙl de b x[e1iLIe. Frr. dtegué pvllr ‘ésaililé &s chrns
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ARRÊTE

TITRE I - PORT DE LAUTORISATION ET CONOITIONS GÉNFI(ALES

AkrI( [E I. IJÉÊFI(’lAII(E ET rORTÉE 0E L’AUTORISATION

I. I Ewioitan isulaire de l’autorisation
La société BREF DECAPAGE, dont le siège sociaL est sLtuè 2, chemin du Génie, 2.1. lu Génie.
‘[ NISS EUX est autonsée à exploiler les installations détai liées dans les articles suivants sur lu cnitoir:
la commune de DE(INES-CWRPIEU I. rue Vauçanson. SOUS r5ene du respect des prscnptLins du

prèseni arêié.
1.2. Inuajiisijain non tisn pr b nonjçorblure ou icunijin j déçl.r.tin ou soumist à
tortitlrement
les prescnpkns du présc: anti s3D1;cJci: èujlnn t aL’ a-Jrts i’,sjaIa:inra oJ

:xpbiiès d,,n Iab%sr-9 ‘nL xii- rn cv noa ds nornrr.:a:ure. sont k PrtiTC ra! lc-.j
pfl,irn.:ô ou Jet, Zca9x é a e: mie nstai:a:ioz souit: se j jrs’nn rnflif:er lot rers ou

sdec ai::

Lus di&jesiIcns des zirétés minisuels exisan:s realifs au rresnFI’:ns ,acxerahrs aMimbls aJx
‘r.sial latians cats&s s unscs Ô d&Sraticr. sott apicaKcs cix insl:a:’n u:assées S imtes à
d&larrnon izefliscs dir.s I établissement dès Drs CLIC CCS iris:aat:ons ne sarl Pas régres par le pr€sm
raé psefectornl daurorisaton

L explaita”t est lent’ de préser’ et les intérêts mcntionnds ladiulc I. 211-l du (c’dc de I ‘eiiiroIl’te-nicnt.

ARTI( [E!. NATURE 0ES INSTALLATIONS

2.1 - Iktc des insnllatinn, coocertén par wne rubrique de la nonpeodturc tin in,IilbOons
cas’
Les )cti tés C :2555 sont hses dans le tableau des a; ivi es de I ANS E XE I -Sgaath:-r.
adr:i ,ns:ra:ive du preat nè&.

I e s.Le j: est pas S L [SU.

21. Situation de ltablks.mt.t
Lcs nt al cns au!crsecs Mr sLers sR les clmncr.es. pttelLçs et tx-CitS suivants

2.3. CanIçt.nee des installations
Lé’ublkcmjrnt comprenant l’ensemble des installations classées cl coone,es esl organtsé de la façon
suivante

un atelier de décapage themiique â l’aide de deux buts â pyrolyse dtsn olome respectif de 3,16
et 11,14 m3 l’un des deux appareils venant suppléer autre en rus de dvsfoncl inn’iepnent

• un atelier de décapage chimique û l’aide d’un bain alcalin (mélu’e de lessive de potasse et d’eau)
d’un volume dc 23,625 m’

• un atelier de décapage û ‘aide de bains utilisant des solvants organiques (mélange nlcool
benzyflque, alcool méthylique et hydroxyde de pomssiwn) d’un volume de l3M4 n

• un atelier de sablugu’grenail Cage constitué d’une cabine de sablage cl J lac grenailleuse

• un atelier de lavage haute-pression des pièces décapées

• une station de pré-traitement des effluents produits lors de opération de nettoyage haute-
pression

L

L:,,mnc Sections f Pamelle,

DSrlNR-ca4mlEU CC i93S

DCiNLS-CiLAXPlEU CC n949 (en pBflie
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• un régénérateur à solvants pour muer les bnLc,s usés de solvants

• un poste de charge d’accumulateur.

ARTICIt 3. CONFORMITÉ AU DOSSIER D’AUTORISATION

Les insiallai ons et leurs annexes, objet du pisnt arrêté, sont disposées, aménag&s cl exploitées
confunimnil aux plans et données techniqLlcs contenus dans le dossier de denunde douli,risation

ewupléte en demie, lieu le 03 mai 201<,. En ont dat dc cause. elles respectent par atlleurs les d,spos,tions
du prsuI ,èlé. des anétés cnlnplémenlaiTts et es réglementations cii vigueur autres que le rode de

en sironri ement.

.4RT1C1[ 4. OURCE lIE LAUTORISATIOS !ÇATIUCTÉ

.±au:or:sa::crl cesse de pnx!uire ses cf:ts lcrsc e. s2uf us de for:e r.ajeure, I - in,:a:latiii: a é:é
ineminee rcr.daat las de trois rjiées cons t_tises.

AkFkI.L 5 G.3RANTI[S FINANCIÈRrS

SI. Ohjel des gsrantles finanalèns
Ees £aIanhEcs li::a èxs d ¶ai,sibns e rserl -t& sapkqucnt pctr les act: s lç .iç&s é I

2 dc réseri amNe r:rn,e,il yr les rthrqaes scsimcs

5.2. Montant d, garanties f’nanciérn

[.c montant des garanties financières pour les installations n,entinn’,ées à lanic le R..l h- I du (ode de

lcnsiroiuiciient est le suivant

I Rubhque Quaniité noitairc maximale ‘etenue pour

I le calcul tic événement de référence

I 2564-Â p 692 t

L 2565-2 I 27 t

A celle quantité s’ajoutent notamment tes déchets pouvant être entreposés sur le site dans les quantités

maximales mentionnées à 1a,licle 5.1.7 du préseni arrété ainsi que es éléments metitionnès dans I arrêté
rninisténel du 31 moi 2012.

Le montant global des garanties financières à cnnstiiuer est de 93 194 €.

5.3. Ei ahlinemr»t des garalilies finauciêrt;
Dans le cas oû le montant des garanties financières est supuncur â t 00 000E. as ani la mise cil senice des

insial niions ci djns les conditions prévurs p.’s le preseni enèlé, I exploitant adresse au préfei

• le àK2.imcfll al:esi,m a ar.s ,!o, des garaat,es inancercs èbhlie dans e, fr’wes prSucs pas

I •y m:s:ùriei dj 11 LeL 1012 cetat aux noda tét de crr.szirJ:iorI Je çararties flr.mécs
,zcnjes aux artEcles R 5 6—l et sui va—.:s Ju c-de dc or. jnIzn:

• , ‘alcur d:êe du dem:a :Ece pabtEc IPOL.

5.4. Renouvellen,ent des gar.ncin rin.ncières
Dans le css oU e montant des garanties fioanciéret est supérieur à 1m) 000 € et sauf dans le cas dc
rnst:ilt:uj dc, garantes par comig.a:ion à la Caisse des dibôts et consignatton. le rr.).n &:emn,l des

garantEes naiércs izten-ier: a1 moins trois mJis as ai j date déche dc doccmer.t rrévu à an:cle

1.53

leur aitesser dj retuveJenwilt des gzrni:Iies Ç.anieres, I exo.taa aresse n r&t. a-J moins trois

rnt,Es avant a da:e d &kéwe. mi rn,ue1u dnctne:ii jar.s k nrcs préntes raz I ante mnis:,.el Je

I I juillet 2(112 relatif aux modalités de constitution dc garanties tinancières pohues aux artiçlc, R .5 t 0-l
et suivants du Code de lenvironnemenL.
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5.5. ActualIsation de garanticl fluancières
[‘exploitant est tenu d ‘actualiser le montant dcs garanties financières et en atteste auprès du préfet lotis
es 5 ans en appliquant La méthode d actualisation précisée à I ‘annexe II de I arrêté ministériel du 3’ mai

2012 au montant de référence peur la période considérée. Lexploirant transmet avec sa proposition la
valeur datée du dcmicr indice public TI’O I et la valeur du taux de IVA en vigueur la dole de la
t ransrm s s on,

5,6. Motilflealion du montant dn garan tics finncirc
L’exploiiant in[onnc le préFet dèi qu’il en connaissance. de tout changement de garant, de tout
changement dc fonne des garanlLcs financières ou encore de toute modification des modalités de
constitution des garanties flnancieres, ainsi que de tout chanuement des conditions dexp]oitatio,i
conduisant une mcdi fication du montant des garanties financières.

5,7, Ab,ence dc garanilc, financières
nuire le sanctions rappelées I Unie Le L. 6-I du Code de I ‘enviroanement, absence de garanties
(inaticières peut mtraicicr la suspcnion du ftinclionnrmen des installations classées :isées au présent
anék. apres mise en oeuvre de modalités irét ues L’anicle I . 1714 dti code de environnement.
(onfôrmérnent à L’articlc L. I] - du code de I ‘environnement, pendant la durée de la suspension,
(‘exploitant est tcnu dussurer à soit personnel e paietiicltt des salaires, indemnités et rémunérations de
toute nature au quels il a ait droit usjtialors.

5.. A’pI les garantIe, riziacttiêrts

En cas de déFdillance dc I ‘esp[[iitanr. le prcfet peut tire ppel aux garanties tinmnciéres

• Iota d’wie intervention <‘t cas J accident cii de POIL Li000 mettant cii cause directement nu
indirete,nent les inscaLlatiens soumises :‘ aranttcs Iinanciùres

• ou pour l mise sous sur ni Lnce et le mainlien en sécudté des installations soumises à
garanties financières lors Jun écéneimient exceptiominel suseepmi hIe di 1ecer Ien ironnement

• pour la note eu sécurité de I instah [ hou Cfl application des dispositions mentionnées I Unic[e
R du (c& de envirxr1en

• roar I ctise cri éat du sue sue S u-e polol i r t-ii r. ‘aink r êi,e ,a::e a’ ant a eaI:m

arreLe e: mei r ru me les rsai.es irînc:éres ev, cas k tian excca::on dt’s ohl i:ws
dessus

• se,: p,és m;5C n Jeu L!C la rnesre de crs,rrs:nn pmétce à cIe L:7:s di Cmc j:
J erfl n’r.r.ert,c esl -a -ire lorsc-.t antié de consignation ci le tE:m , pesterwz rerc
eécu:oirr r’r: c:é aresss lcxpai;.n: mais qiiik sni rcsié panieiez_eni oz claemetl

• saEI en nis j 0’t erur: dune p,réd;re & icida::o, judiciaire à encarte de cxpchon:

• si: et, ria de dspa’iti’n k lex,,itani tsonne merie rar s’ate de sa liquEdaticri aHaNe ou
j,sJir;aire n du &cès e l expo;bu: pff’aI’J:e I5

5,9. levée ‘iahbaiinn tIr garanlit. flsaneiêr

L’cbliaIin de garancs lir cic, I le ét à u cessalton dexpoi;at:on de, insal latians nécessitant la
m:sc tl pact I!cs prnI,-s U,narcières, e: ptts qe les Ira’ aus couvers on les gamniies f,nandères ors
oie ns,rniaemenI recl:,es

Ce rutiur re situzirn tnr.;e est eensta:é. dans le csdre dc la procédure Je cessalien ‘Jacià izé rr&’te
aflce, R 512.39-I è R- 512393 du CL’je k ret’ manemem pcr inswc:ion des insalatiors

c:assùc, qui établit prrs- eha! cnsat,,,: la éa:iw:ioc des travaux

I.obiigal mn de zar,anties fmnancrèttç est e éc par arvété préfectoral après consultation des maires des
conimunes iiiteressées
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E” application de I ‘article RSl 6-5 du Code de l’environnement, le préfet peut demander la réalisation,
aux frais de lexploitani, d’une évaluation critique par un tiers expert des éléments techniques justi riant la
levée de I obligation de garanties fiu,anci&res.

ARTTCLE 6. MODIFICATIONS ET CESSATION IJ’A€TIVITÉ

61. Porter à connaissance
Toute modification apportée par le demandeur aux installations, â leur mode dutilisation ou leur
voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier do demande
d’autorisation, est pod& avant sa réalisation la connaissance du préfet avec lotis les él&ncnts
d’appréciatio’t

6.2. l’lise â jour des udes d ‘impact et de thingers
[es études d’impact et de dangers sont actualisées â I occasion de toute modification notable telle que
prévue à larticle R 181 ‘46 du code dc I environnement, y compris en ce qui concerne les moyens
humnins et organisationnels. Ces compléments sont systémntiquei,ient communiqués au Préfet qui pourm
demander une analyse critique d’éléments du dossier justifiant des vérificatioiis particttlières, etkctuée
par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son apprnhath,n Tous les frais engagés à
cette occasion sont supportés par I ‘exploitant - lrétude de dangers est révisée a minima tous les 5 ans.

6.3. ÉquIpements aliantlonnés
Les &piipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations, Toutefois, lorsque leur
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d’exploitation, des dispositions ntatérklles
interdiront leur réutilisation afin de garantir Icur mise en sécuTilé et la prévention des accidents.

6.4. Transfert sur un autre emplacentent
Tout transfert sur un aurre emplacement des installations visées sous l’anicle 2,2 du présent anèté
nécessite une nouvelle demande d’autorisation, un nouvel enregistrement, ou une nouvelle déclaration

6.5. Changement d’exploitan t
Dans e cas où ‘établissement change dexploitant, le successeur fait la déclaration au préft dans les 3
mois qui suit la prise en charge de exploitation.

6.6. Cessation d’activité
Sans préjudice des mesures de article R512-74 du Code de lenvironnement. pour application des
articles Ri 12-3g-I à R.5I2-39-5, usage à prendre en compte est de type industriel sans niodificatini, de
loccupation du sol.

Lorsquune installation classée es’ mise à I ‘anet définitif, l’exptoitant notifie au préfèt la date de cet anél
trois mois au moins avant celui-ci.

1_a notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès arrêt de
I ‘exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mestats comportent notamment

I ‘évacuation ou l’élimination des produits dangereux. et, pour les installations autres que les
installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site

• des interdictions ou limitations d’accès au site;

• la suppression des risques d incendie et dexplosion

• la surveillance des effets de l’installation sur son enviromietnent.

En outre, ‘exploitant place le site de l’installaTion dans un état tel qu il ne puisse porter atteinte aux
intéréts nientionnés article 1.-3 Il —I du Code de lenviromientent et qu’il pennette un usage futur du
site détemiiné selon les dispositions du Code de l’environnement applicables â la date de cessation
d’activité des installations.
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6.7. Prescriptions con’plêmentalres

É •e,g,Ioitant devra se confonner aux lofs et règlements iliton-enus ou intenenir sur les installations
classéLs et exécuter dans les délais prescrits cule mesure qui lui serait uttdneuremcnt imposée dans

- i.,tdnt de la sécurité et de la saluhrit publiques ou pour faire cesser des iitecin énients préjudiciables au
voisinage.

AHIIUE7. RÉGLEMENTATION APPLICABLE

Sans préjudice de la réglementation en vigueur Sont nulamment appl jables à létabi isserneni les
presanphons qu, concernent les testes cités ci -dc55005 (Liste Ion eihjua(ive)

• Arràé du Ø1 ;rier I )9K relatif ux prèlèvemems et à La COnsOmmatiC]fl J CaL acflsi qu aux
emiss:w.s dc a,I:e nz:Lr—e J ,tta:I2:i% c:sss oJr I: xicdJfl de li:vrorr’er,.t,

• Arèé du fl4 cmxc 2010 cié rel,:J J pr ctic r, des r.u: acc:dttL’ls au se n de.
ter la prc4cctiofl de J etvrnnnemr suri çcç 2u10, a: ion

• Arffié du3: juE X’ rea::[ n :nstae:in;:s e lraien:tIs de se±aec onnse à
n tire Je la r.true 2565 dc la mx’;n.c,Iurc d i:ons elassia,

• Araé du 3(1 ju:n I 7 rtx:f at pci SCT:zi:ocs énSacs appl:rabes au :nsia!!alio:is classées
xr la prcec:ior, de I cr’-Ennernent saur.:Eszs â a rnbs;q-jc :575

• Art&û du 15 dazc,nhre ‘: I wnd fixcx: zeflair.s sflJi:s cl cnt&fts rtant:enrés ax anices

k 5 2-33 eu Code de eDvircns,,tnet

• rrt& du 7 £;:et :9 rcatifaus mxaitds d aza se dans Izr cl d,n eau dans es ICPF et
aux tonnes de référence

• An-été du Il Iran 201) rortant :noJaIs dagrémeni dcs IaSo:a:u::cs cc des crgai:Lsiaes pour
cer.ains ‘,es de pré!é’ czents et dana!»es à ‘érn:ssion de tuhst3!cts ci

ArTété du 27 ocebrcfl-31 I 1wrant modal::es d agr&cit des laIrra:nires effectuart des
aialvses dans le dor.zcrie de leau e: des r.evs as14:aies au rre du ccx!e de
I erniroI:r.emert:

• ré:è dc 29 f&.i :012 mcdEfié ftxan le tç:nter.u des ‘er:s:res ii t:annés aci

R 5443 et R MI4du rcde de e vinzr,ent

• &raé dc 19 jzet 2::.i n:o-dfid sa:’l le fornijlairv u tcdaeau dc su: I des déchets
dangereux r. :irftr.c fariEc!e 4 du ddrv rXÇK)5635 ciX TTc: 20eS

• Ante dc 23 iarn:a 19-97 rtaut a j ir.i:a:xr. des traita èrii s Jans lerturarremeil ra, s
instal Iaiions classées pour la protection de Inniroimemenl

• Anlé du 3] janier 2O0t niodif’é relui f ou reg,stre et la dclaration amsuLllc de émissions
cl des transferts de polluants et des d&hets.

ARTICI[ . RESPECT 0ES AUTRES LÉClSL%TpI)S ET RÉGLEMENTATIONS

les dispositions de cet an-été préfectoral sont pnscs sans préjudice

des ]égislations et réglementations applicables autres que le code de len’iro’mement, et
notamment le Code minier. le Code civil, le Code de Iurbani,Tnc. le Code dii travail et le (ode
général des collectivités tetritoriales, la réglementation sur les equipemenis sous pression,

des schémas, plans et autres documents doHentalion et dc plarnr’calion iipprisués.

Les droits des tiers sont et demeurent expressément résen-és.

La présente autorisation ne vaut pas permis de eonstmirc.



TITRE 2— GESTION 0E UÉTABLISSEMENT

RTlCI[ . EPLOlTATlON 0ES INSLIÀ,ATIONS

Ç]. Objectif. générau
L’ex l:’imxt p:enl rowes es dises±o- necessare dar I ‘L’n:n icrn cl I esp!oilz:ion dos
Or

— [imiter e prc.enienl et a cor ommation d irnu

• limiter lt mssiuns de polluants dans I eiwironnemeni

• respecter es valeurs limitea dmission pour les substances polluantes déflnic, -après

• la gestion do, e[fluvnt, et tl&heis en OE,nclinn do leurs caracréhstiqucs, ai nsi quc fa réduction des
quantités rejeftes

• prévettir. en clore circonstance. émission, fa disséminai in lu le déversement, chroniques ou
accidentels. directs ou indirects, le matières ou substances qui PeU viii présenter des dangers ou

inconvénients pour la commodité de voisinage, pour la santé, la s&urité, la salubrité publique,
pour l’agriculture pour la prç]tecticln de la natum, de environnement et des paysages, pour
l’utilisation rationnelle de l’énergie ainsi que pour la conser ation des sites et des monuments
ainsi que des éléments du patrimoine archéologique.

9.2. Consignes d expiohaion
L’exploitant éiaHii des consignes d exploitation pour I ‘ensemble des installations comportant
explicitement les vcriflçations à effectuer, en conditions d ‘exploitation n{,mlale. en périodes de

démarrage, de dysronctiunncinent ou darrét momentané de laçi,n S pcrmeltre cii otite circonstance le
rospeci des dispositions du présent anété,

lexploitaliun se ait sous fa surveillance de personnes nummmcnl &sinées par I explntant et ayant
une connaissance des dane,s des produits stockés ou util sés dans I ‘insialltion.

ARTICLE 10. RÈSERVES DE PRUI)L’I’FS 1)11 MÀTIERES C ONSOMMAHIES

L’ctaEl sscr.ent di s[x,se de rs?fl es sj[U,rn::s d rait :s ou ,n::ibre; rr.54,mfldbks ‘s.Jiss de rsa’téc
c.iumne ou (Keascrndlv xr aesurr la rwtcc::ori de’ efl t,urncI,cn: vi, que mrrhe, de ie
pmduits de rejtral:s;t;çr., ç a:dc ir±ib::ecrs woJuics ‘nsrhat:ts. cc,a,jlar.ts, cooTctc-rs de pi xrjr la
station det,aitenent - -

.kTlCLE IL I%TÉGR.4TION DANS I.E PAySAGE

III. Propreté
L’cxplzimn: ::cnd es d:sp’s:iŒa arP:opT s qu penneaent d inkgrr I ‘nstaation dans je ça) atre
lenemble ds n Catoas est ,nan:enu I-rixe e: entretenu en rcrnanel;e

exploitan: prend :cs mesures nécessaires afin déviter la Espars an sur es es uHiques et les zflnes
cm irannari:es de aiéres, pip;ca bsuv& d&tr.

Des L!ESXS2tS dancs;e, de l:vzze de mtrs. ... sr.t nus en pae en ma,: que de bescmn.

U2. flrhéllqtse
Les ahurds de I’ installation, placé, sous le contrôle de te ploirant sorti a’,iériagé, et maintenu, en bon état
de propreté (peinture, pOussLèrcS. envols.,,). Les émissaires de rejet et leur périphérie font objet d’un soin
pani.1ulia (plartttions. engazonnement,..).
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ARTICLE 1 DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENU

‘lout danger ou nuisance non susceptible d être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est
immédiatement porté à la connaissance du préfet pari ‘exp]&tant.

AHTICIE 13 INCIDENTS OU ACCIDENTS

I.’expCoitanl est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l’inspection des installathins classées les
accidents ou i’,etdcnts survenus du fait du Conctjon’,ement de soci installation qui sont de nature à porter
atteinte aux intérêts mentionnés â l’article L .511 - I du Code de environnement.

Un mppofl daccideni ou, sur demande de I ‘inspeclion des installations classées, un rapport d’incident est
transmis par l’exploitant à I inspection des installations cassées. Il précise notamment les circonstances et
les causes de I accident ou de [incident, les effets sur les personnes et I ‘ettvironnemer.I, ‘es mesures
prises ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen
ou tong ternie,

(‘e rapport est transmis sous 5 jours à I’ inspection des installations classées,

ARTICLE 14, RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À L.A DISPOSITION DE
l’INSPECTION

L’exploitant établit cl tient à jour un dossier coliiponant les documents suivants

• le dossier de demande dautorisation initial (ref na3 I 65 77 58);

• l’étude de dangers du site

• les plans tenus Ajour;

• les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d’installations soumises à
déclaration non couvertes par un acrèté dautorisation

* les arrêtés préfectoraux associés aux enregistrements et les prescriptions générales minist&elles,
en cas dinstallations soumises à cnregistrcmcnt non couvertes par un arrêté d’autorisation,

• les arrêtés prékctoraux relatifs aux installations soumises é autorisation, pris en application dc la
législation relative aux installations classées pour la protection de I’envirotmement,

• tous les documents enregistrements, résultats de vérification et registres répenori& dans le
présent arrété ces docwnettts peuvent être intbnnatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent
étre prises pour la sauvegarde des données.

Ce dossier est tenu en permanence à la disposition de U inspection des installations classées sur le site,

les documents visés dans le dernier alinéa ci-dessus sont tenus â la disposition de L inspection des
installations classées sur le site durant 5 années au minimum,

ARTICLE 15. RÈCAPITUL,A’IIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À
L’INSPECTION

Lexploitant transmet à I inspection des installations c!as5ées les documents suivants

Arlictes Documents à transmettre Périodicités / échéances

5.3 Actualisation des garanties financières Tous les 5 ans

6,’ Ioder à connaissance En cas de modifLcatioti avec changement notable

6.5 Déclaration de changement d’expoitrnt Dans le mois suivant la prise en charge de I installation

6.6 r Déclaralion de cessation dactivité 3 mois au moins avant la dote d ‘arrêt du site

17 Rapport d’accident 5 jours après la d&laration daccident

21.1 I, Modalités détaillées de rejet des eaux 6 mois ou 3 mois après la mise en sn.•iee
21.12 pluviales

21,6 Autorisation de rejet dans le réseau public Dès sijmatuœ



26 Rapp’.n cl analyse acoustique I an pnotiflcaIion de I anté

Oéuiraiion &s émissicns RIiames e: Ch2quD arr.c sur (ELP
des d&T:ets

• 17.3 R&s:aIs de la snci:lan& C!iacje ann&

p a;rn’pIatqoe I
37.42 Rd,,!!aIs dc:, suntI’aaa ,zrnrSïigue J Ctaee aWe I

TITRE 3- pitÈVETlOrÇ DELA POIlU’ ION ATMOSPhÉRIQUE

ARTICI.E 6. COCYCErTIOr% DES INSTALLATIONS

16.1. Oisposlton, zn&aIcs
L’exploitant prend toute, es dispositions nécessaires dans la cnncepti’n, exploitation et I ‘entretien des
installations dc manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y conipri, diffuses, notamment par la mise
en oeuvre de technnlogie propres, le développement de techniques de valurisalion, la collecte sélective et
le traitement des e(fluents en fonction de leurs caractéristiques et la rèduction des quantités rejetées en

optimisant uctoniment lewpcacité énergétique.

Sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer ut’

moyen de respecler es valeurs limites.

Les installations de Taitemeni doivent arc conçues, exploitées et enlreleiiues de manière à réduire à leur
minimum les durces d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur
fonction.

Les insta!latin,n de tmilement d’effluents gazeux doivent SIre conçues. cwloitées et entretenues de
manière

• faire [ae au vriation, de débit, température et composition rirs emuents.

• à réduire au minimum leur durée de dysfunctionnemenl cl d indisponihliié.

Les pmctdés de trmtemcnl non susceptibles de conduire â un ‘ransfcn dc roI lotion doivent ètre
ighS pour tpuroijoo des effluents.

tes iraatun dc :ra:vmcr.t sani raeszent c,:rcutucs. Les pnwpau’ pzrè:rt r,zezIzzl c
sassLtrer & lev, hoine marvc sont tcvarts &odicccinent si hcM,ir. en cont;r.u avec assa-,issecc.: à
me alarme. Les rdsu:,is de ces mesures sont p-jnés sur un regts:,e é’egue]emnt inOarmatisè n. À
a disrxna.nn de lin,tctc,q des irs:al1atcns :bssdes.

LÛabiisse,ient dkpue dc &sewcs suffisantes dc pr&zits 0.1 rrar cotsornrables muïsés de mlière
coLmrte ou oCsionnde p-jr assurer la iwo:uc:ion de lenv’rnnn,..: i2s ctte manches Je t:re.
produits dc neutralisation, liquides inliibiteuc,, . . -

Si une i!ispir”Silild est sascept:ble dc onduire à un detasemer.t des valirs limites impos&5,
l’exploitrni: loi ere les dispsnsi:ics nécessaires pour réduire la -cl: n;on msc etc rduis,nt ou en
arrétan: les instab,,nn5 consoTrees.

les corsi es dcwu:aiEcr, de lerncr.e de insmllatnons e2rr,oet: explicitewent es ctxrles
etïettuer en raarhe rornlj:e el la suite dt anti our Ira’ aux k njiifauon 2u det:rn:iea de cn

wrzrnlre et tour c;rconslance le rflr..xt des spo&Pûas du prteni ar9lé.

i.e hrlae , larlbçr n4 inlerdit ‘e,rlesion es essais ncer.±e. Dans oc cas. les prdu:, r#s Tnt
identiflés en qualité et quantitd.

16,2 Poltution. scçidentcllc,
Les dispositions sppropriécs sont prises pour réduire ta probahi lité des émissions accidentelles et pour

que les rejets conospandant, ne pr&sentent pas de dangers peur fa santé et la s&urité publique. Le,
incidents avant entrainé des rejets dans ‘air, dans l’eau non conforme ainai que les causes de ces
incidents et les rnnèdes appodés sont consignés dans un registre.
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6.3. Odeurs
[es dispositions nécessaires sont prises pour que établissement ne soit pas n Iûrig[nc dc gaz odoranis,
susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire la santé ou à la sécurité publique.

‘6.4. ‘oI,s de circulation
Sans préjudice des règlements d’urbanisme, I ‘exploitant prend les dis,3i ions nécessaires pour prévenir
les envols de potLssi&es et de matières diverses

les .oies de circulation et aires dc stationnement des ‘éhiculc sont aménagées (Pannes de
pe,ite, revétement, etc.), et convenablement nettoyée,

— [es véhicules sunant de l’installation nentrainent ps dc dépét dc poussière ou de houe sur les
voies de circulation. Four cela des dispositions telles que le la’ age des roues des t chictLles
doi’en: ètre préuts . s e

- fr yj ce!a est ribe wcr etpzarréts

- des àcran de végg::c.z son: mis ai place e cas
Des d: . si!i’nR éqL:a!e1Ites peu’ c: &e xises ai I: eu cl place & ccJcs ç

16.5 Émissions diffuses et evok de poussières
Les s’,kaces de prcui:s puvénen:s tek que es abrasifs cl IS dre de de ixassicni scr.t
:m:nes tsIcs. rec penrs. bi:hrcm trm. ) e: les r,ta! latit,ns de maniaation. rans aernant.

e proda:ts pua émlents szz:. sauf imossib hrc tcci::sicue démontrée, muA: es de
d ‘sp(Js:Ii f de ca:cge et d’ aspiration r:ne::at de réduire es cr.’ e:, de r3us;ières.

Si nécessaire, les disposiiiJ d’aspiration sot’! raccordés à une installation de dépoussiérage en vue
dc respecter es dispositions du présent arrèIt. tes eçmf.e:neats et amtigcïients corresp Zdar.5
sa:s:unt çair aiEeurs la prévention des risques d incendie e: de plzson (é vents p.iLr es :ours de
,échae, les dèpou ssèrcurs . . ï

AnrlcL[ 7. (ONOITIONS 0E REJF r

t’. I. O Ispoijiion. ginle,
ti [tSsIètts, gaz po!:ms ou cars son:, dans a mt,u.-t la ,s,ihe. captés la soarce et caniisés,

ara jud:ec des régies rcbiics et â la sc:i:t des t-ai:kure.

Les po:n s de rec dans e rdica rn:ine &si’ait être en nrwr.bre aussi rdu:s que paseibc. Liar ree mn
presu au wésert ct.ap:re oJ ZW?I cfccne à ses osi:iors n iztrjj. La diut,: des rejas
oin,nsphénques est iilte1ite.

Les otn•ncs de rejel doivent peimettre une bonne diffusion dans le mil,eu r&rteur.

Les rtjets atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectes e’ &acués, après traitement
éventuel, par I intetw&diaire de cheminées pour permettre une homie diffusion des rejets. I: emplacement
de ces conduits est tel qu’il ne peut y avoir â aucun moment phonnaee des effluenis rejelés dans les
c&nduits ou prises d air avoisinant. La fnTme des conduits. notamn,e,,t dls car parue la pios proche du
débouché à l’atmosphère es[ conçue de façon à favoriser au m.imuw I asccnsinn des gal dans

• atmosphère, La pallie tenninale de la cheminée peut comporte’ un converçeni réalisé suivant les règles
de lan lorsque la vitesse d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour es gaz dans la cheminée.
Les ennicuis des conduits ne prtsentent pas de point anguleux et la anaIion dc la seL’t,ùn des conduits au
‘Lsisinage du débouché est continue et lente.
Les conduits «évacuation des effluents atmosphériques néeesstant un suivi, dont les points de rejet sont
repris ci-aprés. doivent élit aménagés (plate’foTtle de mesure, orifices, fluides de fonctiomiement,
emplacement des appareils, longue’w droite pour la mesure des particules) dc manière à pennettre des
mesures représentatives des émissions de polluants atmosphère. En parTiculier es dispositions des
nonnes NF 44-052 et EN 131S4-l, ou toute autre nonne européenne ou internationale équivalente en
vigueur a la date d’application du présent anèté, sont respectées.
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Ces poinis doivent êtse aménagés de manière à étre aisément accessibles et permettre des interventions en
toute sécurité. Ioules les dispositions doivent également être prises pour faciliter I intervention
d’organismes extérieurs à la demande de l’inspection dcs installations classées.

17.2. Conclu ils et Installa I ions nrrordécs et conditions générales de rejet
La hauicur de cheminée tic peut élre inférieure à 10m. Le nombre de points et de

que possible.

Les conduits associ.s I ‘x’rac’ion snnt les suivants

Le conduit associé aux installaltons dc con+ustian est le suivant

rejets est aussi limité

S’ dc to:!aicns fle e n-ç’ P.zssncc cmixat*!e Ila.actr al m Iji azt:re C,

r&ez rcccord&s

4 (‘!,i*r ehée Rtei craso 2V kw t:., i X
a.,xinsd
trai:c.c,t

17.3. Valeur, limile. de, rejtTt tmo,pbé,ique,

in inssaflntons respec:enl le, prrscripIias iéIircs pi, e tia, de prcor de l’ain:osph&re déflni b
I .2-4 du Co,k & l’tvirvrsstier,I en plus des dispositions di: pTtset: rT.

En par.i:zier. les diqcsi:iDrs ::rx,cée, pN rTesen: an:e. ,t!aiiv,s à la :ni:,net: d émisitws.
peuvent être complétées par dc, mesures dintcrdictior, de l’usage de cenains combustibles, de
ralcntisserneut ou d’ara de fonctionnement de catiains appareils ou équipements prévues par les ‘arraés
instaurant des mesures d’urgence en cas de dèpassemem ou dc risque de dépassement des seuils d’alerte

eontjrmén,ent b l’article L21 - t du Code de l’environnement.

Le débit des effluents gaz.eus est cxpnmé en cnétres cubes par heure rapportés â dcs conditions
nonnalisées de température (17] kelvins) et de presSion (101,3 kilopascals) après déductinn de la vapeur

d’eau (gaz secs) sauf pour les installations de séchage où les résultats sont exprimés sur gaz humides,

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concetitration, les
volumes de gaz étant raprionés

â des conditions nonnaCises de tcrnp&ature (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après
déduction de la ‘apeurd’cuu (gaz secs));

Le deb:: des ce:uai,s ‘2nL est eprmé en mères cubes par Frire ram,onés è des cc’:d::ons
nontais&s de :en.pCraftrc 73 kç ci dc pression lit) Ii ki:;paszais} ats dédaction dc j atiur
«eau (gaz secs) siaf pour tes i’tslaLatir.s de s’chage où es résujats snct esrim.s su, usz Fu,ni.ks

à one teneur en O ramen’c à 3% pour les chaudières et 15% pour les turbines et moteurs.
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On entend par flux de polluant lu masse de polluant rejetée par unité de temps. Lorsque la valeur limite
est exprimée en flux spécifique, ce flux est calculé, sauf dispositions ntraires, à partir dune production
journalière.

Les concentrations et ‘lux des polluants rejetés dans l’atmosphère doivent être inOErieurs aux valeurs
limites suivantes:

(:o.iduit Valeurs liniitcs l’émission de chaque paramètre
tI

.—————. — -—

S02 INOx en Poussières CD COVNM (eslirimé
(concentration en élulvalenINOZ totales (euncentralion en en carbone total)

niWNm3 et flux en (conccntrat[on Un (ccrnceolmtion en mWNm3 et flux en (concentration en
g’li) ngNm3 et fius ,ng1m3 et flux Wh) mwNm3 et tiux eu

cn g1,) e,’ g..2ï)

I et 2 100 pour chaque ‘00 pour clmque]50 pour c]mque 100 pour claque20 pour chaque
conduit - conduit conduit conduit - conduit

500 pour Venset,,F,]e 500 pour 500 pour 500 pour le”emhIc 00 pour I ensemble
I ‘enseitible leniseittlnle

1 i

--

1000 i. 2000 J
Conduit t -- Valeunlimites d’éniission de chaque paramètre

Somme ((‘r, (‘o,! As Acidité I Alcalinité Dioxines et Fuyants
(‘n, M o, NI, /n) exprimée eu Il exprimée e’, (concentration ml nigt1ni3 et

(concentration en on en (concentration en’ 011 flux en gis)
mw’Nm3 et flux mg’Nm3 et mgiNm3 et flux (conccrnratiun

en g.h) flux en g:li) en gis) en ng1Nm3 et

______

fiucng’h) I

- ___________

I et 2 5 pour chaque pour / / 0,1 * 10e-6 (ou 0,1 tïginn3)
conduit chaque

I conduit

25 pour!5 pour f
I ensemble l’ensemble

:3

/
Conduit Valeurs limites d’émission dc chaque paramètre

—-t-— --——..- — —.

__________

tIC! tir Cd 11g Somme (Cd + Ph
(concentration en (concentration (concentration (concenLratiun 11g) (cuticenilrati(}ci
nigtNnn3 et flux eu mgtNniJ et en mg’Ntn3 et en nigJNmS et (concentration en en mg’Nm3 et

en w21) flux e’, wb) flux en glu) flux en glu) txnglNm3 et flux flux en

___________-

enfl)!

I et 2 50 pour chaque! 2 pour chaque 0,05 pour 0.05 pour 0,’ pour chaque I pour chaque
conduit conduit chaquc I chaque conduit conduit conduit

- conduit
-

50 pour 10 pnur/ / pour5 pour
‘ensemble -

______

I ‘ensemble ! l’ensemble
—

j
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Les aeurs limites simposent à des mesures, préIè eTnrnts et arsalyses moyen, réaltsé, sur une dur& qui
t hsnior’ dŒ cart&Ihucs da l’apprei el du po[]uant et saisine dune demi rc

La nownrie de lotes flexures réais&s bn drc oraI:on dc sneiIir:e re ft’pa’e pas iLs ‘alnr’
limites Jémisson et aecur.e des moveitr.ts hnroires ‘es: upc±eure à .5 fais la vrJr mute Sénissi.

Le l:ox annuc! des émissions diffl:ses en sol’nnis oranqres ne in: I pn ddpassa 20 dc
quan:i:& de su!vtits util:s& (e Iau esz rsmeté 1 j: la cousoinitai IDn de siv est sopérieure
à loi

Sauf au:rrisation ewlic;,e. la di jiion dcs effitenis es’ n:erd le. En aut-un ces ere ru doit cost;IUCT

un mc; en de resec;er les valeur; lin: le; xa par le prùsenl md

I7.3. Odeurs - ‘ileur, Ilmire,
les disposmrr.s naces’:ires s4: pr.es pour uc I taL j tSCnICnt flC 50; I pas j i orig;ae le gal
;draxi scsccr:iIcs d i:ucuntr ujcr le voisi UQC. t ru ire la r.: U la sécnô uhI i.e.

175. Cas psriirnlit. de. nsl.ll.l ion, u illhnni dc. soh,n s
I- exraitnm mct en a: C LII plan de gesi ion des sn s arts I I que mnnIonn: lai ick ID I Je pre
sezi ar zlenti:Inra,I roi anr lc crtrecs ci les sor. es de w I’ an s ds nu llai or. DoflceT -

rc.

176. bkp.nilions prheuliêrrs .pplinbl. en cs dépise de lhjIinn de I’i,
En cas d ép set de rii L:ion d air ar.h arr de ni’ en-j Lei epoi:anI r’du t les cF. &ra:;oe
sci I<es f énier re !e, x unis cl arrl.: ai ion des c. spç si I ions te I’ arttd ni crprtfeccoral

14335 -c]Ou3 du I” décembre 1014 relatif au déc Icricheirteni des pnicédurct pré rectorales en cas
d’épisodes de poli ittion de I ai r amhant plur les dépaflcmcnts de la ré vtl Auverne- RI’ûn- Ail pes.

TITRE 3-PROTECTION 0ES RESSÛURCES EN EAUX ET 0ES MILIEUX
AQOATIQ[rES

AlIlICIE IL COMPArIOIIATÉ AVEC LES OBJECTIFS 0E Quciit DU MIlIEU

implantation ci le tunciionnetiient des installations est compatible as cc le ,hjceti t de qualiLé et de

quantité des eaux visés eu IV de Ianic!c L-212-I du Code de [cnv,mnrcmenl. Elle respecte les
dispositions du schéma directeur danténagenuejit et de geticn des eaux de bassin hùne Méditeinnée et
du schéma «aménagement et de gestion des cnu de I - Est L-yonnais.

La conception et [e,plnïtation de l• installation permettent de I imiter la consommation deau et les lii’
polluant S,

ARTICLE 19. PRÉLÈVEMENTS ET (ONSOMMATIOS II’EALJ

19.1. Origine des approvIsionnements en eau
Lexplaitani prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception cl lcp[o,tation des installations
pour limiter les flux deau. Notamment la réfrigération est circuit ouvert est j ntenlite.

Les installations de prélèvement Peau de toutes angines sont munies de dispositifs de mesure
totalisateurs de la quantité deau prélevée- Ce dispositif est relevé journellement si le débit prélevé est
susceptible de dépasser ‘00 mt/j hebdomadairement si ce débit est inférieur. (es résulrnts sont portés sur
un registre éventuellement infarmatisé et consultable par I Inspection des installations classées.

Les prélèvements d’eau dans e milieu qui ne savèrent pas liés â la lutte contre un incendie ou aux
exercices de secours au à un usage sanitaire, sort autorisés dans les quantités sui vantes
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Origine de Nain de la mac Seau ou dc Code national dc b musse Prélèvement Usage associé
ressource la commune du rèseau d’eau (compatible xxtaimal annuel

SANt)RF) (mVan)

Réseau ALt’ C,rnd I 000 Alimentation des
métropolitain bains et doçaee

Les prélèvements direct, dan5 mi lieu sont interdis.

19.2. Irottelinu (le’ récaua d’nu potaijie
Un ou plusieurs rsnoirs de cuupurr ou bacs de discoitrexion OU nul autre équipement prôsentrc,i des
garanties équivalente, ,ont ilt5taIIés afin «isoler les rdseaus deaux indusifielles et pour éviter des retours
de substances dans vs réseaux d adiucl in Seau publique ou dans les milieux de pilévenient

L’alimentatkpn en eau e,t munie dun dispositif susceptihie darrùer promptement cette alimentation. Ce
dis1aitif doit étrc proche de I instilijiiori, clairement nxunnaissab[e et aisément accessible.

t 9.3. Adaptation des prc,crIptfon en cg. dc sécheresse
L’exploitant est tenu de respecter lei dispostinns de I arété prdectorr relatif à la gestion des situations
de s&herçt5u qui lui est applicable.

‘BridE 20. COLLECTE 0ES EFFLUENTS LIQUIDES

201. Oi,posltions générale,
Tous les e [ltucnLs aqueux sunt canalisés. [eut rejet d’effluent iquide Ion lrvu ô I aniele 4.41 ou non
conforme aux di,pasitinns du chapitre 1.4 est intenjit.

À le ception des cas accidcnccls où la s&urite des pa,onnes lu des instatlations .çerJit comproinise il esi
nterdit «établi r des liaisons directes <flIrt les réseaux de collecte des effluents devant subi r un traitement

ou être dmts et le milieu rççvpteur.

Les pr’çédés dc trstcncr.l ,n s eevILes de eondure û un ransfen de x’theJiin çonl p i&és eu!
lv.salurI des effljats

20.2. Plan des ré,nux
U., szhèma de bus es reseaux el n an des égneis soI étaSl:s pal iexplo2:nL régtil:ê:eitent ms ô jour.
rotasuneni apç3 &.aue r.:eic,lon nuiahlc. ci de,és lis sot, IenIs la dsrosiii:’c de Ilrspeciion des
izsta L:ir.s cass nnsi ut.w des .sen:cts dirser±e el Je sn.irç.

L: piar des rû.s,au’ da mvle:ion eS dc cei!xic ah not,trrcnt aprnrailre

• ionnee1.a disL-ib-a:ini; Je eau Saime.la,i on:

• c d;sposil;Fs ifr rT:lti3n dc la merilin ha de discor.nex’on, i’rplac:atEon des
dscorecteu,s 03 Dcl Cuttt dispa::;f pe1nrtan: uxt solement a ce la dis:dbutier. aizezzzire.

• in secnirs cotleçlé, et n résenx associs

• es eus Taes de Dates soirs j a,Ss. crnpteen. J

• les c*,rrages J.-1vdrei htenie a et ictrs ,oints de contrYc ci k. peints de rejet de toute nature
atome ou au m;l:cu) CCLX assac:i, au fbnnije.nitez: des CPE sont cairemet identif.és

20.3. Fntrrti,. ri ..nciiboce
Le réseaux de co eçte des diluais ç.:ti con;u es amt1ges dv ;ra±& é:re urnbles, étanches et
résister dans e k’tps aux aJ,os phstque cl chimiques des effluents w prndu:ts suscepties Cv
transiter.

L’exploitant sassurt par da contr.les pproptiés et prevetitifs dc leur bon état et de leur étanchàté.

Les diff&ntes tuyutene’ accessibles sont repérées continnéoient na’ règles en viguetr
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20,4. Protection des réseaux internes à l’établissemenl
Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de drader les réseaux d’égouts
ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec
d’autres effluents.

204,1. Protection contre des risques spécIfiques
les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l’être, soni
équipés dune protection efficace contre le danger de propagation de flammes.

20.4,2, holemesu avec les milieux
lb système penne’ I’ isolement des réseaux d ‘assainisscmenl de l’aahlissemcnt par rapport l’extérieur
(puits d’infiltration et réseau public). (‘es dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et
actiom,ables en toute circonslance localement ou à partir d’un poste de commande. Leur entretien

préventif et leur mise en frnctinn”ement sont définis par consigne.

ARrlcl.r 21. TYPES »‘rrvLurrTs, LEURS OUVRAGES D’ÉPURATION ET LEuRS
CARACTÉRISTIQUES 0E REJET AU MILIEU

21.1 Identification des effluents
(,‘explc,itant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants

- les eaux exclusivement pluviales et non susceptibles d’étrc polluées,

les eaux pluviales susceptibles dètre polluées notamment celles collectées dans les bassins OU

espaces de conFinement, les eaux polluées lors d’un accident ou d’un incendie (V compris les eaux
utilisées pour I ‘extinction), les eaux de voiries, parking,

— les eaux polI u&s les eaux de lavages des sols

— les eaux résiduaires après épuration interne les eaux de rinçage des pièces décapées transitant par
la suite par les insiallations de traitement interne nu site

- les eaux domestiques les eaux vannes, les eaux des lavabos et douches, les eaux de
canti neijestau rant.

21.2, Collecte des effluents
Les effluents pollués ne contiennent pas de substance de nature è géner le bon lbncticinnement des
ouvrages de traitement,

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les
valeurs seuils de rejets usées par les anètés en vigueur. Il est interdit d’abaisser les concentrations en
substances polluantes des rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des
effluents normaux de établissement ou celles nécessaires à la botme marche des installations de
traitement.
Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la nappe d’eau soutenaine nu vers les milieux de surface
non visés par le préseni arrété sont interdits.

21,3. Gestion des ouvrages conceptIon, dysfonctIonnement
La conception et la perfnnnance les installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents
aqueux peimettetit de respecter les valeurs limites imposées au rejet par e présent anêté, Elles sont
entretenues, exploitées et suneill&s de manière réduire au minimum les durées d!indisponihilité ou
faire face aux variations des caractéristiques des effluents brats (débit, température, composition...) y
compris à loecasion du démarrage ou daffét des installations.

Si une indisponibilité ou un dysfonctiotmetnent des installations de traitement est susceptible de conduire
à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent anèt& lexplaitant prend les dispositions
nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en acrétant si besoin les fabrications concernées.

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des
effluents ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment).
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21.4. Entretien et conduite de, installations de traiteraient

Les principaux paramètres pennettani de s’assurer dc la bonne marche des installations de traitement des
eaux susceptibles d’être polluées et résiduaires sont mesurés pér,odcquenent et portés sur lin registre.

La conduite des installations, en particulier la station de traitement interne, est confiée à un persoimel
compùent disposant d’une formation initiale ci continue.

Un registre sp&ial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctiormement des dispositifs de
collecte, de traitement. de recyclage ou de rejel des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les
résultais des mesures et contrôles de la qualité dcs rejets auxquels il a été procédé.

Les eaux pluviales susceptibles dètre roi Cuées. notamment par ruissellement sur des aires de
siationstement, de chargement et déchargement, sont colieet&s par un réseau spécitique et traitées par un
dispositif peTmettant de gérer les polluants présents. [Jeux dispositif-s de traitement ou de pré-traitement
sont installés en série pour gérer les eaux susceptibles d ‘être polluées.

Ces dispositifs de traitement sont conformes aux nonnes en vigueur. Ils sont nettoyés par une société
habilitée lorsque le volume des houes atteint 2/3 de la hauteur utile de l’équipement et dans tous les cas au
‘loins UflO fois par an- Ce nettoyape consiste en la vidange des hydrocarbures et des houes et la

vérification du bon fonctionnement de l’obturateur. En outre, une inspection visuelle des ou’Tages est
réalisée tous les 6 mois et après les événements pluvieux importants.
Les ftclies de contréle périodique, dz suivi du nettoyage des décanteurs-séparateurs d’hydrocarbures,
l’attestation de conformité à la nonne en vigueur ainsi que les bordereaux de traitement des déchets
détrLdts ou retraités sont tenus à la disposition de r inspectiun des installaiion classées,

1 t .5. LocalisatIon des points de rejet
es réseaux de collecte des effluents générés par l’établissement aboutisser.t aux points de rejet qui

présentent les caractéristiques suivantes

Point de rejel vers le milieu récepteur codifié par le
N I

présent arrêté

Eaux pluviales susceptibles «être polluées
Nature des effluents (parking et voiries) et eaux strictement pluviales

(auvent, extension, denii.toiture)

Milieu naturel selon les dispositions du guide cau
- - pluviale établi par le SAGE de lEst yonnais

Exutoire du rejet - , -

sinon reseau unitaire metropolitain sous resene de
‘accord de la Métropole de L30n

. - STEU de la Fcyssinc ou nappe Ouvio-&aciaire deMilieu naturel recepteur ou Station de traitement -

Il
- I Est de I yonnais .-. couloir de Decmes

co ec ie
(FRDG334)

Cotiditions do raccordement Accord si STEU

Respect de la doctrine do gestion des eaux
pluviales établie par le SAGE de FEst Lyonnais
dans un délai de 6 mois- Les éléments sont

. - ansmis I inspection des installations classées
Condition de rejet dans un délai do 6 mois ou dans un délai de 3 mois

à compter de la mise en service.

Mise en place dun obturateur en aval du bassin
tampon.



• Pain’ k rejet ‘ers le mCict r&ep:eur çi par e
prSenI aa&te —

Nature .es ,ITue,sts Facs excust rrtI nt iaes de7fl-tcare)

du rrie liu naIre ‘b p11:s d inliI:ra:io

Milieu naturel récepteur ou Srazin de traicmcnt nappe il u io- [ictaire de I Est de I .y’,nnacs —

coIlcdLve couloir de flécineç FR0G334)

Respect de la doctrine dc gestion des eau
pluviaks établie par le SAGE. de lEst Lyonnais
dans un délai de Ô mc,is ou dc 3 mois après la aise
en service. Les él&ne,ils sont transmis à

Cand, ions de rejet I fiispection des installadons classées dans un
de i mois dc 3 mois après la mise en service.

Mise en place d 11n ibturoteur en amont du pisini
de rejet.

Poi,ii de rejel ‘ers le iniliet récepiru, codifié par le j
prsr: arcte

_______________________________________________________

Nature des cï.uen:s Fax d1N:,es:iqees

E t,tc,r du reet R—a:i r.érrc itai, d eau usées

Mi:ec na,t,re r&eptcur ou Stati.n do rattement
STEII dc la Fcss,nc

collective -

(dtirir’ dc rnceordm—nt Accord si STEI

Danr un délai 6 moia-es r et je la :iflcrz du prèseni né ê o-j m: k après la mise n,

serice. Icxploitant transmet â I’inspcctinn des instaflacions clas&s la description de ses rejets n

I et 1 j u,t Liant nr,tammeni de la comput bilit avec le règle rient du SAC E de I Est lyonnais.

216. Conçeption, aménagemen cc qiiipcmettt des ouvrages dc rejet

21.6.1 Conception
Les dispositions du présent anété sappt queni sans préjudice de raulerisatiot, dél k-rée par La colleCtit[tL

â laquelle appanieiit le réseau publie et ouvrage de traiteicient collectif, en application de lartide

L. 1331-10 du (ode de la santé publique. Cette autorisation est transmise par l’exploitant au Préfet.

Pour h partie des eaux pluviales rejetées vers le milieu naturel, les diposiIifs de rejet sont aménagés di

manière à réduire autant que passible la perturbation apportée au ini ieu récepteur, aux abords du poini de

rejet.

Afin dc réduire oui risque de pollution. I e’ploitant procède la neuiraiiwlirn du puis perdu collectant

une panie des eaux toituTe cm dc I exiension selon les règles en vigueul. ors des travaux, I ‘explnitant

psena es me -res pour &.iter nue rer.o,iis(rn dela psutian du so au iutiitrcs.

216.2. Amênigement des iomIs le prék.cncnts
Sur chaque ou’ragc de rejet defflu;nts liquides est pfévu un rcrtt de prdèvezeflt d&haniians e: des

points de Twsure (&bil. cm rature. co,ccn:ration en rnnt. I pcniraas

Ces pôrts sont itjecç au dcci: da, flirtes les plis représentatives do rejet rnaluS, n n; al mmc±at

du ps-atetr dh’cm-ztu’e lrcr ce qui canceze les eaux de soirirs. sont a.té?.as de nanièr: â

re o, Iaçctsbes e: r.ernet:,e des i’.;t_i_ n mie sénté Tecks es dissittens doivent

gatcmcnr ètre pn ses ,our fac iler es atencnfluni Jarganismes e Fûric,rs u la de,naade ce [tnspecton

des icutIlations classées.
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Ces points sont impLautés dans une section durit les ameiôristiques (reditude de la conduite i!amunt,

quai ité des parois, régime dêc(iuIcme’itj pernicitent de réaliser des mesures représentatives de manière à
ce que la vitesse n’y soit ps sens b[efl,etIt raLentie par des seuils ou obstacles situé5 à lavai CI que
l’effluent soit suffisamment Itumogene

Les agents des services publics. natamnient ceux chargés de la police des eaux, doivent avoir libre accés
aux dispositifs de prélèvement qui lIip.u1t es otlvraes de rejet vers le milieu récepteur.

2 I .7. CaractéristIques générales de I’cnsenihlc des mjet,
Les effluents rejetés dcii ‘ccii trv c,cntpIs

— de matieres flottantes,

- de pn’<lucts susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu natureL. directement ou
indirectement des ga OU tapeurs toxiques, intlrn,i,ttables ou odorantes,

- de iut produit susceptible de nuire ta cunsen ahun des cotTages ainsi que des matières
déposables ou précipitables qui, direciemen ou iiid j reçiemecci, sont susceptibles d’entraver le
bon onctiunnemen: des ouvrages.

Les eltiuenLs doivent également respecter les caractéristiques suivantes

Température 30 “C.
pli: compris entre 5.5 et (ou 0.5 su ya neutralusation alcalittel,

- Couleur mcdi [icstiin de la cdoration du milieu récepteur nesurée en un point repréenta’if de
ta rone de mélaruzc inlneure à 100 m PGI.

21 H. C, tion de, eaux poliuéc n des nu. résijuaire, in terne, à l’étahlissen’tnt
Les rscau.s sorn con%u5 pour cel[ecter scarcm,t cicicune des diverses catégories d’eaux pci1 uées issues
des am ,ité3 ou ,i,ant des ouvrases de pr-tNitanent internes.

Aucun rejec de ces eaux vers je xscju ptihlic ou crs mi Lieu naturel n ‘est autorisé.

21.9. ‘Içu n limites d ‘émission de nus résduarc, dans une statinn Jépu r,tion eolledh e
.‘ecu:1 XjC & LeS L’a•.;x en TcselL pe:::ic eu VtIS le niieo na:,ei r’L’st aumrs.

2 I .10. tas dc, eaux donwsl iqun
Le, ,t, &.n;: liques sont tr,:ces cuiruirérerti â la rée,iter.,i n en igucar.

21.11. [:111 pluviales .usrpIibJn flirt pnllnée.

Les na. ,iuv£ ,leets et coleclées dins es :s&kuzns son: dErnnàes ers l il: iêres de
Jcs L’rhels arrorrirs. Ln - b,r:z dc rc:OIn rrcnt exoclérisée. eLes pouffem are
evacu&s ‘ers o ni ça içct-v eu dans es I:rn:t a’sor.s&es par le prén’ii 25rIt±.

II es: irjerj: d’,lr dc, I:aisons d,ec:es e;::re les rseux & coLec:, des eaux pSiaes e: es rseazx
de euCec:: des eW.uents pcI: js ou suscep’Lbles déire 2l:g.

21.12, ilr.n lim In Jémi’inn, tin flue plus islti

L’ex pbianI es’ tenu r rcnrIcr anril reci dc eaux pavtaeS dans e itrlea T&eptetr OEtISid&é uL dans
e réseau puhl:c. La jk-,s ‘w;:cs n x:-rcerr ion é:r2es

:eetn Lcn ava1 immejia !usçanIe-ir dht rIn

--_______________

Fzra,::c t .,& Sr,e Cnocn:rc:inn mcveflnes rit 2F après
&bui épisaic putieux (m1)

-

- MFST 13i)S

_____

—- - - CC

HO 7iN’S
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Le débit k rcJ se fait de ‘nanièru iimit& en fonci,on des eapac’tc du milieu récepteur

rrc: ‘2
1e pc:is d i:,fl Irai;oi, es: arac:crsé n é:am conforme au r&gcs déJ:r,ies par le SAGE d-2 lEst
I.oznaia (szupc i’!llgquo, paisseur de k 7m, on saijiée. caraclens: 5LC5 éo:nèrques et 2,aciié

d’in fil w on I,; I.

es élàrenis s:,r.I lrarsn,is I’ ir.s,ec:io— des nsu]a; nCX L’las!2es d.ns un délai je 6 mois eu 5 zuis
P’CS a tut e en serv;œ. :5 s::i:I ‘,,xscr es r le’p:oi:ani

TITRES - DÈCHETS PROOtIITS

ARTICIE 22 PRINCIPES 0E GESTION

221. Limitation de I. production dc déchets
I )eploitant prcnd ioules les dispositions nécessaires dans la COnCCptCoil. I aménagement et I’exploitatiun
de ses installations pour:

• en pdad,ê. prévenir et réduire o productiun et la rn,civilé des déchets, notamment en aissanI sur
la conception, la fabrication cl la distHhulinn des substances cl produits cl en favo’isant le
réemploi diminuer les incidences globales dc lutilisalion des ressources et améliorer lefficacilé
de leur u, il at,iin

• assumr une bonne gestion des déchets dc son entreprise en ni kL’ient. dans l’ordre

u) la préparation en vue de la réutilisation

h le rrcybc

cl Ioule autre alodsation, notamment la ‘-alodsai icsn éne:rtique

d) léliminalico.

Lei miTe dc piiui it peut ètre ,,iodilé si cela se juiif5e compte tenu des elïeis SUT I en ianneinent et la

santé humaine, e’ des conditions teclmiques ci économiques. L exploitant tien’ alor, les ustiflcat ions

ré:iss&rts à ispos;lion de I ir., vtli: des jtsuta:ions clstes.

i’cur ridjire la qz,r.iré d al;rx knz iq-s LtIde en il&f:e:s, i - ptoilen: pe.n cwl:rc Ca plate &s

ecbnictxs de rccyc!ac cl,c qour. rgér.irx k sok anls

222. Sépniio.i tir. d&licls
‘ep1o:at:l rcjje I intérieur Je son élaSïssm.n: a séaara:E2z de. &;Fcls dangereux ou in dc

façon à assure cm orier1atofl dans les l:èTn a2::nsées adaptées L-or r2:urc e: â 1er dzngemsi. les
décheis dangereux çont définis par article R.541-S du Code de lenirunncmcnt

les huies uacts sent àées cnfarmnen aux arides R 543-3 b R 53345 et R 543-O du Ce de
l’cr.virnnnemeni. Dans l’a::ente de leur rar.sIge. e%es sort: s:o:kees dar.s des rtscn airs étanccs et

dans des eo:i.i:ions de wpa,aiirn satisfai:es. év:ar.i nctamwcn les r*!azges arec de Veau oc ici

cure dthm r.an hu;letx oj çurxawiné pu des PCB.

lr d&l:n: d’cbal1ages n-jstieS sen: tes dr,, ILS corZ±cns des a-tcl,s R.346 R53-72 du

CxIe de ln’immr.;ea:.

[e, piles et accumulatccrs «saès sont gtrds conI,nnément ac dipuiitions de lagiçie R 543131 du
(ode de I enç irûnneinent.

Les pneumalLqucs usags sont gérés cnnft,rmément aux dispositions de ladicle R 541-l 37 à R54315 I

du Code de environnement ils sont minis â des opérateurs as collecteur, ou exploitants

d insiallaliuns dél i:ninalion) ou aux proFeasiotuels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics. de
remblaiement. do gdnic civil ou pour l’ensilaae.
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Les déchets d’équipements électriques et éleetrot’iqt,es sont enlevés et traités selon les dispositions des
articles R,543-l95 R-543-201 du (‘,de de l’environnement,

22.J.c.onception cl nploitation des installations d’entreposage intentes des déchets
les déchets produits, etitreposés I’ intérieur du bâtiment d expluitation. avant leur oricntatinn dans une
filière adaptée, le sont dans des conditions ne présentant pas de risque de pollution (prévention d’un
lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et
des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnemenL

En particulier, les aires dentreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont
réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des
eaux meteonques souillées,

La quantité de déchets entreposés sur le site ne dépasse pas, pour chaque déchet, les quantités
mentionnées ô I article 217

22.3 t)écl’ets gérés j I’ntérfru r de l’établinemea t
‘exploitait oriente les déchets produits dans des filières propres garantir les intéréls visés â l’article

[.5 Il - lei L,54l-l du Code de l’environnement.

Il sassure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge cl que les
installations destinataires des déchets sont réL’ulièrement autorisées cet effet -

Il fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume.

12.5. l)&hets gérés à l’intérieur de l’établissement
‘fout traitement de déchets dans l’enceinte de l’établissement est interdit.

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec des
déchets non dangereux et le mélange dc déchets dangereux avec des substances, matières ou produits qui
ne sont pas des déchets sont interdits.

22,6. Transport
[exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortant, Le contenu
minimal des informations du registre est fixé en référence à ‘arrêté du 20 février 2Û 1 fixacit le cnntenu
des registres mentionnés aux articles R,54 -43 et R-511-16 du Code de l’environnement.

Chaque loi de déchets dangereux expédit vers l’extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à
l’article R. 541-45 du Code de environnement- les bordereaux et justificatifs correspondants sont tenus â
la dis1wsition de l’inspection des installations classées sur le site durant 5 minées au minimum.

Les opérations de transport de d&hcis (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R.54l -

49 à R-541—M et R-541-79 du (‘ode de l’environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au
courtage de déchets- La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l’exploitant, est tenue la
disposition de l’inspection des installations classées,

L’importaiion ou l’exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut étre réahsée qu’après accord des
autorités compétentes en application du règlement (C E) n’ 1013/2006 du Parlement européen et du
Conseil du 14juin2006 concernant les transferts de déchets.

22,7. Déchets produits par l’établissement
Les principaux déchets générés par le fonctionnement nuTmal des installations sont les suivantes

Type de déchets Cude dcs I Nature des déchets Quantité maxtmate
déchets présente sur le site

Déchets 0701 04* Boucs fnsse décanteur (récupération des eaux & 15 t au total (capacité de
dangereux rinçage) l’outrage)

Déchets 13 06 Q5* liquide fosse décenlojr (récupémdon dcs ceux dc
dangereux rinçaae)
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DçIiets
dangereux

DécltcI
do ngere, X

Déclins
dan e, r’»

TITRE - SUBSTANCES r-r PRODUITS ChIMIQUES

ARTICLE 13. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

21. - IdentificatIon dg, produits
L iri’entaire et I état des stocks des suhsw’ces et mdanges susceptihlcs LI trc prdcnt9 dans
létablismcnt (liature. état physique, quancite, emplacement) est tenu à jour et à dispootion de
I inspc,ion des installations classées (suhstanccs et mdanges dangereux scion le règlement 11 72;1008,
dit CLPI.

5ite, et â tenir à disposition de I’ inspection des
nécessaires à I ‘identifkatitin des subcances et des
4 jour pour les substances chimiques et mélanges

23.2. Étiquelage des substances et mélanges dnnkereux
Les fiis, réservoirs et autre embaflages portent en caractères très lisibles le nom des ubsiances et
mélancs, es su y a lieu, les éléments d quetge ionfomiément au règlement n9 2 72/200H iiI [LI’ ou

le cas échéarji pal la réglementation sectorielle appi icnb]e tn produits considérds

Les iuyauIencs appasentes contenant ou trnsponant ds substances ou tuélanLies danpricu devrLnt
4aIe,rcnt drc munis du prtnarnme ddni par e régleineni susvisé.

ARflfl.E 2J. SUBSTANCES [T 11100(.’ITS DANGEREUN POUR L’IIO%IME ET
PE NV I RI» N E M E NT

34.1. S.b,tance, ù.terdites ou restreintes
Leploitan’ s’asesr que les substances et produiis préscois sur le site ne sont pas interdits au I irre des
rttemi1atEons rop er,r,OE, il cu:amtent

• cil n ui:ise ras- ni ne fbrque. de praJcis ,Enc ides coztcr.ant dci suszanes actE’ es a’ar.t ‘at

• &,el dune &cps1Dn e rnt-approbat:ttn ai I:;, de dirti’ e çgl e di rgle:ntrt 528 1I 2.

• tu’d respeçe es .._:c!;oJu du ,ele,rent r 5O 2QO sur les uaris organiic pss:anIs

• qu ii re7pecte es rcstncLxons inscrites à annew X4I du g!emenr n YJ 7: 2Oé.

S il estime que ses usqes sont couverts par d éventuelles d&ogations à ces limitations, I ‘ekploitant tient
l’analsd cJrTcspondante à la disposition de I inspection.

06 02 05

Il Ol 98

Houes al co j 0es issues du tmi tement de surface

II Cl o0

Boues issues de laite de rinçage

2 t dans I GRV

Boues ssues de la si ai on dc t raitensent j nteme

3tdans I (mv

t dans I big bag

l)tl,ei ICI 09 Boucs et liuisL ttoniés issues du troilcment de 6, dans conhaip,rrs ri big
tbngcreos sudbcc

erme. itt,cnerpt on cc
t’c— a

. EL:ccnt dn

k:et% nol’ o: ID P;rss2&cs k tuunn ( t

Larcctct

7c:I:cs r’r C I Centres issie, u t,ak:rnt t:ercoqe I t

ngcr’ I

L’cxploitnnr veille notamment à disposer sur le
installations classées, ensemble des documents

produits. et en particulier les flchcs do sécurité
chimiques concernês présents sur le site
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34.2. Suhstances extrême,tte,’t préoccupantes
L’exploitant établit et met jour régulièrement, et en tout état de cause au moins une fois par an, la lisw
des substances qui] fabrique, importe ou utilise et qui figurent à la liste des substances candidates à
I autorisation telle quétablic par l’Agence europôetmc des prOdLIiIS chimiques en venu de I ‘article 59 du
règlement 1907/2006. L’exploitant lient celte ite â la disposiiion de I’ inspection des installations
classées.

21.3. Salistantes soumises autorisation
Si la liste établie en application de article précèdent contient des substances inscrites à l’annexe XIV du
règlement 190112006, l’exploitant en intbrme l’inspection des nstallations classées sous un délai de 3
mois après la mise jour de ladite liste.

exploitant précise alors, pour ces stthstances. la manière dont il entet’d assurer sa conformité avec le
règlement 1907/2006, par xeinple s’il prévoit de substituer la substance considérée, s’il estime que son
utilisation est exemptée de cette procédure ou s’il prévoit d’être couvert par une demande d ‘autorisation
soumjse I ‘Agence européenne des produits chimiques.

S’il bénéficie d’une autorisation délivrée au titre des articles 60 et 6 I du règlement n 1901/2006,
l’exploitant tient à disposition de l’inspection Inc copie de cette décision et notanimeni des mesures de
gestion qu’elle prévoit.

Dans tous les cas, l’exploitant tient à la disposition de l’inspection les mesures de gestion qu’il a adoptées
pnttr la prntection de la santé humaine et de le’]vimtlnetncnl et, le cas échéant, le suivi des rejets dans
l’environnement de ces substances.

24.4. Produits blocides — Substances candiikies k substitution
[.eploitant recense es produits hiocides utilisés pour les besoins des procédés industriels cl dont les
substances actives ont été identifiées, en raison de leurs propriétés de danger, comme candidates à la
substitution o, au sens du règlement n52/2t)l 2. Ce recensement est mis à jour régulièrement, et un tout
état de cause au moins une lis par an.

Pour les st’bstaticcs et produits identifiés, l’exploitant tient â la disposition de I inspection son analyse sur
tes possibilités de substitution de ces substance., et les mesures de gestion qu il a adoptées potir la
protection de la santé humaine et de I environnement et le suivi des rejets dans I ‘envimtmcment de ces
substances.

24.5. Substances à impacts su r b couche d’ozone (et le etimat)
l’exploitant infiirtue I inspection des installations classées s’il dispose d’équipements de réfrigération,
climatisations et pompes à chaleur contenant des chlorofluorocarbures et hydroeblorofi uorocarbures, tels
que définis par le règlement n9005/2009.

S’il dispose d’équipements de réfrigération. de climatisations et de pompes à chaleur contenant des gaz à
effet de serTe fluorés, tels que définis par le règlement ‘t5 17/2014, et dont e potentiel de réchauffement
planétaire est suprieur ou égal à 2 500, I ‘exploitant en tient la liste à la disposition de l’inspection.

TITRE 7-PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES, DES VIBRATIONS ET
DES ÉMISSIONS LUMINEUSES

ARTICLE 25. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

25h. Aménagements
L installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse ètre à
l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidictmc. de vibrations mécaniques susceptibles de
compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance puw celle’ci,



Les installations du site fonctionnent du lundi au veodredi dc 06 h 20 h. Une activité ponctuelle en
dehors de cette période est poss ibje à condition que I ‘exploitant respecte fr5 niveaux acoustiques Fixés au
chapitre 7.2 du présent arrêté.

les prescriptions dc l’arrêté ministériel du 23janvier ‘997 modiFié relatif la limitation des bruits émis
dans lenvironnemeni par les insinUations relevant du livre V titre I du Code de I Environnement, ainsi
que les règles techniques annex ûes à b circulaire du 23juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques
émises dans l’enviromement pr les insta] latins class&s sont applicab]es.

Une mesure du niveau de bnjii et de émergence est effectuée un an au maximum après la mise en senice
dc I ‘installation, les mesures sont e rfcci LILC5 selon la méthode définie en annexe de l’arrêté du 23 jantiei

1997. Ces mesures sont effectuées par un organisme qualifie dans des conditions œprésentaiies du
fonctioonemenl de linstailatiun sur me durée dune demi-heure au moins.

Une mesure des émissions s’inorcs est eJ’fccitpèc aux Frnis de l’exploitant par un organisme qoalilié.
notammeni la demande dii prcfer. si J installation liii I objet de plaintes ou en cas de tnod ification de
[installation susceplible dimpacie’ k nicau de hnjit généré dans les zones à èmergcnce réicmcnIée.

25.2 \éhkules H tnliflS
Les véhicules de Tanspon. les ma,ericls de nunulention et les cnins de chantier in ilisés I intérieur de
.i’rjsissement, e: i,seep:ihcs Ce ces tr ‘ne 1flç pur e ‘olslr2ce. sni ex rre aux dis siticns

des a,i:la, R.571 - I R 57t.: Li Çpjc tic ‘e;” in r,CCL à lncrr.ioi des nUténi2lS d2sirés
uthsés le:driezr des b&t.rrer.:s isés par I a.-’t dc 18 mars mdifié. rn’ sur e n:arrt ut e
4 ma: 2:NP. aux d:spuiIo:is dwli: arréic.

25.3. Appareili de cnntcttnicltioo
l.usagT k cl:: 4pertr de conimnieeliox par ac c:c rsir&n ave.sseurs. haut -parcun
gênant pur e vszJue cil interdi: sa,a si leur elrpoi est exceptimne u: rùscn é a prévcri;on oj au
signaeniern dincient r rncs ou xçidcn:s.

ARTICLE 26. NlFALIX A((IISTIQITES

26.1. ‘len Umitn dtmcrtaçr
Les ém:ss:or.s sonores dues aux nsi&latiers ne don cal rias engendrer une émergence supêde:’re aux
valeurs adm:ssiNes xécs dans r Idbleuu ci- aprés. dans Œ zones êcierge’,ce rêlemen:ee (1ER
tel les que d&tr ies I ‘anne e 2 du présent arrêté.

I V di peifli * mnorr ‘liii vo tER tel ge sé rnnm 2 3

Niveau ce bn:i tani cxisIarl En,rgezre z iss:H, r.r b Er-c’cc admiss.2:e twur
03:5 tS zrmcsmr.tIrertt e—rde Lsil c arI e

• rcplcruriét -ne :uaz: e H” 7 h à 22h. ,a; F n dirnar.z ht; t I 2 h à7, airs rue l:s d.rr.e:xs e
L*l-.;ltn,erl) FrKs otn renés

Sundir 5 dflt AI et tnfeur dOtA) 4 dflt A)
mL aal À 45 dB (A)

Surtrieur à 45 dOl ) t d B(At 3 dS(A)

L’exploiunt tient disposition de I lntpection des imta] laliuns classées un plan à jour comprenant les
installations classées et les limites de propriété ainsi que les zones à émergence réglementée.

26.2. Niveaux limites de hniit ru Iimie, l’nploitntion
Les niveaux limites de bmit di aus in,tallations elass&s ou leurs connexités ne doivent pas dépasser en
limite de propriété de établissement elle que définie les valeurs suivantes pour les différentes périodes
suivantes
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PERIODE DE JOUR I PEIUODE DE NUIT
do IN u point - itcsure te Allant de 711 flh. Allant de 22h à 7h,

que vise a anoese 2 - - - - - -.

(sauf dimanches et Jours feriés) (ainsi que ditxiancltes cl Jours fenes)

Point I 63 dB(A) 53 dH(A}

26.3. Tonalité marquée
Dans le cas particulier où ‘e bruit est à tonalité marquée au sens de I ‘arrêté ministériel du 21janvier 997,
de manière établie ou cyclique, sa durée d’apparition ne doit pas excéder 30 % de la durée (le
fooctiotmexnent de l’établissement dans chacune des périodes diurne et nocturne dérpnie dans le tableau
ci-avant.

ÂkI’ICLE 27 VIBRATIONS

271. ‘lbratIons
En cas démissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des
biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la
mesure des niveaux vibratoires émis sernnt détenninés suivant les spécifications des règles techniquŒ
amiexées à la circulaire ministérielle n 23 du 23 juillet I 9Xh relative aux vibrations mécaniques émises
dans l’enviroimement par les instal rations classées

27.2. Endssion lumineuses
De manière à réduire la consommation énergétique et les nuisances pour le voisinage, l’exploitant prend
les dispositions suivantes

• les éclairages intérieurs dcs locaux sont éteints sine heure au plus tard après la fin de
l’occupation de ces locaur

• les illuminations des façades des bâtiments ne peuvent être allumées avant le coucher du soleil
et sont éteintes au plus tard I heure.

Ccs dispositions ne sont pas applicables aux installations d’éclairage destinées à assurer la protection des
biens lorsquelles sont asservies à des dispositifs de détection de mouvement ou d’intmsion

L’exploitant du b-’timcnt doit s’assurer que la sensibilité des dispositifs de détection et la temporisation du
fonctionnement de l’installation sont conformes aux ohjectif de sobriété poursuivis par la
rélemeutation, ceci afin d’éviter que éclairage fonciionne bute la nuit.

TITRES-PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES

An-rlc[I: 2H, GÉNÉRALITÉS

28.1. LocalisatIon des risques
L’exploitant recense, Lotis sa responsabilité, les pallies de l’installation qui, en raison des caractéristiques
qualitatives et quantitatives des matières mises en oeuvre, stockées, utilisées ou produites, sont
susceptibles d’être à l’origine duo sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les
intérêts mentionnés à l’article L. 511-l du Code de I ‘environnement.

L’exploitant dispose d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques incendie,
explosion, toxique...). Celui-ci intègre le régén&atmir de solvants dét sa mise en place.

Les zones â risques sont matérialisées par tous moyens appropriés.
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28.2. LocalIsation des stocks de substances et mélange. dangereux
L’inventaire et l’état des stocks des substances et mélanges dangereux décrit précédemment à I ‘article 23.’
sont tenus à jour dans un registre, auquel est annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu â
la disposition des services l’incendie et do secours.

28.3. Propreté tic l’instalhllion
Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière â éviter les amas de
mati ères dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoge est adapté aax risques
présentés par les produits et poussières.

28.4. (:ontrôle des accès
Les installations sont fen,]ées par un dispositif capable d’interdire l’accès toute personne non autorisée.

L’exploitant organise une suntiliance en permanence.

29.5. Circulation tians l’élablissemcnt
l’ex plntant fixe les règles de circulation applicables à intérieur de établissement. Elles sont portées à
la cormaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée.

En particulier, les dispositions appropriées sont prises pour éviter que des véhicules ou enns puissent
heuner ou endommager des installations, stockages ou leurs annexes, les cuves de traitement, le fours, le
réénémteur de solvants... Les transports de pmduiis dangereux l’intérieur de l’établissement sont
effectués avec les précautions nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages.

28.6. Eft’de de dangers
lexploitant met en place et entretient lensemble des équipements mentiom&s dans létude de dangers.

L’exploitant met en oeuvre I ensenible des mesures dorgrmisation et de flirmation ainsi que le.s
procédures mentionnées dans I ‘étude de dangers.

ARTICLE 29. DlSPOSITlOS CONSTRUCTIVES

29.1. Comportement au feu
Les bâtiments et locaux sont aménagés pour sopposer efficacement à la pmpagotion d’t,n incendie.

Les parties de l’installation qui, en raison des caractéristiques des équipements, des procédés ou des
matières mises en oeuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d’être à l’origine d’un incendie
pouvant avoir des consèquences direcies ou indirecies sur lenvironnement, la sécurité publique ou le
maintien en sécurité de linstallation doivent être constituées de matériaux permetlant de réduire les
risques de propagation dan incendie au strict minimum, et présentent les caractéristiques de faible
réaction et de résistance au feu minimales suivanles

• matériaux de classe Ai nu A2 si dl selon NE EN 13501-l;

• murs séparatifs REI 120 (coupe-feu (le degré 2 heures)

• planchers RU 120 (coupe-feu de degré 2 heures)

• portes et fensietures résistantes au feu (y compris celles comportant des vitrages et des
quincailleries) et leurs dispositifs de fermeture F1120 (coupe-feu de decré 2heures)

• toitures et cnuveflures de toiture fl,r•• (t3).

(R capacité portante, E étanchéité au feu, I isolation thermique.)

Les dispositions nécessaires sont prises afin d’éviter la propagation d’un incendie par le système de
ventilation.

Les ouvertures effectuées dans les éléments séparatifs (passage de gaines et tuyauteries. de convoyeurs)
sont munies de dispositifs assurant un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces éléments
sépara h fa.

Les justificatifs attestant des propriôtés de résistance au feu sont conservés et tenus la disposition de
inspection des installations classée s.
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Les hàtirnents abritant l’installation sont équipés en partie liante de dispositifs conformes à la
réglementation en vigueur pennettant l’évacuation à [air libre des fumées, gaz. de combustion, chaleur et
produits imbrûlés dégagés en cas d’incendie. Ces dispositii doivent être adaptés aux risques particuliers
de L’installation et être à commande automatique et manuelle, Les commandes chiuverture manuelle sont
placées à proximité des accès.

292. Inlervention des senices de secours

29.2.1. AccessibIlité

L’installation dispose en permanence d’au moitis un accès de secours au site. Cet accès est en pernrnt[ence
maintenu accessible de extérieur pour permettre I intervention des senices d’incendie et de secours, Il
en est de même pour impasse Vaucanson pour la partie située devant le site.

Au sens du présent arrété, on entend par « accès à I’ installation une ouverture reliant la voie de dessetie
ou publique et l’intérieur du site suffisamment dimensionnée pour pennettre l’entrée des engins de
secours et leur mise en oeuvre.

[f5 véhicules dom la présence est liée à l’exploitation de ‘installation stationnent sans occasiomer de
gêne pour Faccessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circula- tion externes à
I’ lista lat on. même en dehors des heure s é’ exp1 oitatio t et d ‘ou ‘egure de Ii nstal latin ri. I ‘o or ce thire, une
sigialisation est mise en place.

29.2,2, Accessibilité des ctrnins à proximité de l’insallatiott

Une ‘oie « engins » au moins est maintenue dégagée pour la circulation et est positionnée de façon à ne
pouvoir être obstruée par I ‘eltndretnent de oui ou paflie de cette installation,

Cette voie « engins » respecte les caractéristiques suivantes

• la largeur utile est au minimum de 3 mètres

• la hauteur libre au minimum de 3,5 mètres

• lapenteinférieureà 15%,

• dans les virages de rayon intérieur ititrieur à 50 mètres, un rayon intérieur R minimal de 13
mètres est maintenu et une sur-largeur de S I 5/R mètres est ajoutée

• la voie r&iste à la force portante calculée pour un véhicule dc 160 kN avec un maximum de OOkN
par essieu, ceux-ci étant distants de 3,5 mètres au maximum;

• chaque point du périntètre de l’installation est à une distance maximale dc 60 mètres de cette
voie;

• aucun obstacle n’est disposé entre les accès à l’installation et la voie engin.

29.2.3. Etabllssement du disposhif hydraulique depuh les engins
A partir de chaque voie « engins » est prévu un accès toutes les issues du bâtiment ou au moins à deux
côtés opposés de l’installation par un chemin stabilisé de 1,40 mètres de large au minimum.

29.3. Désenfumage
Les locaux à risque incendie sont équipés en partie haute de dispositifs dévacuation naturelle de fumées
et de chaleur (DENEC), confiimies à la iomw NF EN 12 lOI-2, version décernhre 2003, permettant
I ‘évacualion à l’air libre des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés dégagés en cas
d’incendie,

Ces dispositifs sont composés d’exutoires à conmmnde automatique et manuelle (ou auto’eommande). La
surface utile d’ouverture de l’ensemble des exutoires n’est pas inférieure à 2% de la surface au sol du
local.
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Afin d équii brc’ ic s stème de ddsenfjtuage LI de e répartir d maniére op:irnae. un dispositif
dévcua’inn naturelle de fumées et de chaleur DENFU) de superikie ulile comprise entre I et 6 m2 est
prévue rc.,r 5O n’ de wpaEw pnje de toiture.

En crxt3:I r.rTwa!c. le r&nnemenl (femiescre eSt Poss:e iepois c s: dj local o-J dertrs la we
Je JésatL:r.ige Ces apzn,t,Jes dou’estre rnanue!e ser.t p!acies à rrr:mi:i des accês e: irtsu:1&,
cerfomirc,: iar.nrme NF S Mrt32. tioc iécc,rSe 2OE}S.

Laeiort dize :orpa.-)e de -risc en s&unlé c rets ois èire inver.çe par re autre commarsile.

I disraii s dcvauaIon r.atu,de lu Um&es cl tic baeut unI adaxet au’ risques ,wtiznl:en e
[insinUation.

Tous les dispûsitifs installés en réRrence à la nonne NF E N 12 I 01-2 cnion d&cmbre 2003 présentent

les caractéristiques suivantes

• système d ou crture de type B (ouverture + fcnnei ure

• fiabi tiré classe RE 300 (300 cycles de mise en sécurité I. Les c,utoire bi -ft)nction sont soumis
10000 cc[cs douverture en position d’aération

• la classt rLcation de la surcharge neige I ouverlure est SI. 250 (25 daN/m9 pour des altitudes
inférieures ou égaies à 400 mètres et Sl 500 (50 daN/in) pour des altitudes supérieures à 400
mètres et inférieures ou égales SO0 mètres. La classe S LO est utilisable si la région
d’implantation ‘test pas susceptible dètre enneigée ou si des dispositions constmctives
empêchent l’accumulation de la tieie- Au-dessus de goo mètres, es exutoires sont de la classe Si.
500 et inslall&s avec des disx,sitions constmctivcs empêchant r accumulation de la neige

• classe de température ambiante 1(00)

• classe dcxpasitinn à la chaleur 0300.

Des amenées ‘loir frais d’une superficie égaie à la surface des exotoiles du p1us attd canton, cellule par
cellule, sont r&alis&s soit par des ouvrants en façade, soit par des bouches mcu,,nJées à des conduits soit

par les portes des -ellules désenfumer donnant sur I extédeus.

294. Iovens de lune couler inrentUc

L instal]auon est dotée de prt,rens de lutte contre l’incendie approprié.’ au’ risques. nt,talflmenl

• dur, mL%c-n pcnnctto,,t da]efle, les sj,wsc diflc:fld,e el de secours

• de han s ds lxau’ fxù:ant lir. ,r:ia des stn ieas J r-rends et do erurs é,l:s sebr la
AFSOR X 070 currportez: tilt &srr.:ion des ‘langes pus ttacuc :a:a ccmFora,en:
dc SI 2.

• Sesti,eu’s répaflis lititérietu de I :nsta]lation IorsIt, ek est -i une, sur es aires extérieures
e: ‘a;iç les liev.s prtntant des sues sp&:cues, pro nité dçs cégaae:nems bieTi vis:bles,

a sihes et ziirrectarent d:msioinés. Le, agnts Ju’tircticn srr apprcpri aux
risques à combattre et compatibles avec les mati&es stockées. L es moyens de lune contre
linceric sont rapables de foncticmter etfEcaceiuent quelic que suil la Iempérature de r installation
es xotant-nert en peritde de gel. Lexr,loi:ant sassure dc la ;TEcation annuelle et de u
zain!tnr,ce des n,aléries de sécurté et Je J:te conne r i cet-dit ;: ftrr.émer.t aux rtférer:ies

en vigeur

Je &ux açpares iruniie dur rea- pEc ou privé dun &arn&:re nuiEl DNli t DNI!0
de icl: sortu 4X ou: rxnt de s in de I nslal:a:io:i se ton e j noirs de I ::u

S n açpe’tl pemx’I:ail k fucti: cr &t ninirn2 rumole de Ç) n7 - peia-iI uTs dur& rat

moins deux heure, e dort le, prses de raetro[*ment sont conk,rmes au nonnes en vfwlecr pour
pennettrt au ,ervice d incendie et de secours de saljmenler sur ces appareils.

Les toyautenes transportant des fluides dangereux tu insalubres et de collecte deffluents pollués ou
susceptibles de [drre sont étanches et résistent à action pl,ystque et chimique des produits qu’elles sont
susceptibles de contenir Elles sont convenablement entretenues et fouit objet dexamens périodiques
appropnés permettarn de s’assurer de leur bon état tes différentes ttyuutedes accessibles sont repérées
confonnément au rles en vigueur



ARTICLE 30. DISPOSITIF DE PkIVENTlON 0ES ACCIDENTS

311.1. Matrids utilisables en atmosphère. explosibles
Dans les panies de l’installation n,entionirées I ‘article 28.1 et recensées comme pouvant étre à l’origine
dune explosion, les natal rations dlectriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques Sont conformes
aux dispositions du décrel du 9 novembre I QQcS modifié, relatif aux appareils et aux systèmes de
pr{,teetic,n destinés à être utilisés en atmosphère explosible.

30.2. InsIallatIon, électriques

[‘exploitani lient à la disposition de I t’,pection des installatiotis classées les éléments justifiant que ses
instaIlaions électriques sont réalisées conformément aux règles en vi1eur.

l_es insallalions électriques sont entretenues en bon étal et contrâlées après leur installation ou suite ‘â
modification. Elles sont conlailées périodiquement par Inc personne compétente, conformément aux
dispositions de la section 5 du cltapftre VI du litre II de livre II de la quatrième punie du code du travail
relatives à la vàification des installations électriques.

les dispositions ci-dessus s’appliquent sans préjudice des dispositions du code du travail.

l_os équipements métalliques sont mis à la terre cunft,rmémenl aux règlements et aux normes applicables.

L’installation é]ectrique comporte un dispositif de coupure générale permettant d’interrompre, en cas de
fliusse manoeuvre d’incident ou d inobsen’aiion des consignes de sécurité. I ensemble du circuit
électrique à I excepiion des systèmes d ‘éclairage de secours. I.[n essai du bon fimetiontiettient du
disposilif de coupure générale est réalisé au moins une fois par an.

30,3. ‘nIllatlon det locaux
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour prévenir
la fimnalion d’atmosphère explosive ou toxique. I.e cas échéant, le débouché â l’atmosphère de la
ventilation est placé aussi loin que possible des immeubles habités ou occupés par des tiers cl des bouches
d’aspiration d’air extérieur, et à utie hauieur suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments
a’viro,mants uïo de favoriser la dispersion des gaz rejetés.

La formc du conduit d’évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l’atmosphère,
est conçue de manière à favoriser au maximum rascension et la dispersion des polluants dans
latmosphère (par exemple rutilisation de chapeaux est interdite).

ARTICLE 31. DISPOSITIF DE RÉTENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES

31.1, Rétentions
I. Tout stockage d’un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une
capacité de rétention dont le volume est au moins ègal à la plus grande des deux valeurs suivantes

OC) % de la capacité du plus grand réservoir
50 % de la capacité totale des réservoirs associés.

Cette disposition n’est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inflrieurc ou égale 250 litres, la caprcité de
rétention est au moins égale à

• dans le cas de liquides inflammables, SI) % de Incapacité totale des fflts,
• dans es autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts,

dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque cane-là est inférieure à
800 I.

Il. L,a capacité de rétention est étanche aux produits qu’eUe pourrait contenir cl résiste à l’action physique
et clumique des fluides, Il en est de même pour son dispositif d’obturation qui est maintenu femié.



31

Létanchéité du (ou des) résenoir(s) associé(s) est conçue pour pouvoir être contrôlée â tout moment,
saufimpossihilité techniquejustiflée par l’exploitant.
[,e sloclage des liquides inflamumbles, toxiques, corrosifs ou dangereux pour Ienvimnnemcnt, n’est
autorisé sous ‘e niveau du sol envirotmanl que dans des réservoirs en fosse maçonn& ou essimilés, En
particulier, dans un délai d’un an. les cuves de liquides inflammables destinées la distribution de
carburant sont double enveloppe, équipées d’une détection de fuite avec report dalanne et d’une alarnie
en cas de remplissage de niveau haut.
Les produits récupérés en cas d’accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au
présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets,
Les réservoirs ou récipicnls contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même
rétention,
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques titi dangereux pour
l’envimnncinent, n’est pemiis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou
assimilés, et pour les liquides inflaniunables, dans les conditions énoncées ci-dessus.

III. Les rétentions des stockages air libre sont vidées dès que possible des eaux pluviales s’y versant.

IV. Le sol des aires et des locaux de stockage nu de manipulation des matières dangereuses pour rhomme
susceptibles de créer une pollution de l’eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir

les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement.
Les aires dc chargement et dc déchargement routier sont étanches et reliées à des rétentions
dimensionnées selon les mêmes règles.

V. joutes les mesures sont prises pour recueil lir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être
pollués lors d’un sinistre, y compris es eaux utilisées kirs d’un incendie, afin que celles-ci soient
récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d’eau ou du milieu
naturel. Ce conFinement peut être réalisé par des dispositifs internes ou externes à I ‘instal latiott.

En cas de dispositif de confinement externe à r installation, les matières canalisées sont collectées, de
manière gravitaire ou wâce à des systèmes de relcvage autonomes, puis convergent vers cette capacité
spécifiqtte. En cas de recours à des systèmes de relevage aulonomes, l’cxploilant est en mesure de
justifier à tout instant d’un entretien et d’une maintenance rigoureux de ces dispositifs. Des tests réguliers
sont par ailleurs menés sur ces équipements.

En cas de confinement interne, les orifices d’écoulement sont en position femiée par défaut. S’agissant du
confinement externe, les orifices d’écoulement issus de ces disposili k sont munis d’un obturateur, si
nécessaire automatique, situé en aval du bassin de rétention et d’un obturateur pour le rejet vers le puits
d’infiltration pour assurer ce confinement lorsque des eaux susceptibles d’être pollués y sont portées.
Tout moyen est mis en place pour éviter la propagation de l’incendie par ces écoulements, Ces dispositifs
sont contrôlés régulièrement afin d ‘assurer un temps de mise en oeuvre court,

Le volume nécessaire à ce confinement, qui doit être étanche, est déterminé de la façon suivante

• volume d’eau d’extinction nécessaire à la lutte contre rineendie dune pan

• volume de produit libéré par cet incendie d’autre pan

• volume d’eau lié aux intempéries à raison de 10 litres par mètre carré de surface de drainage vers
l’ouvrage de confinement lorsque le confinement est externe,

Sur cette base, le volume nécessaire pour le confinement est de 166 m3 réparti comme suit

• 110 m’ dans le bâtiment d’exploitation dont les accès situés impasse Vaucanson sont rehaussés

• 56 m’ dans la cour dont les accès et les bordures sont rehaussées.

Le déversement des eaux d’incendie du bâtiment d’exploitation vers la cour se fait par l’intermédiaire des
accès à la cour

l’exploitant prend toute disposition pour entretenir et surveiller à intervalles réguliers les mesures et
moyens mis en oeuvre afin de prévenir les émissions dans le sol et dans les eaux souterraines et tient à la
disposition de l’inspection des installations classées les éléments justificatifs (procédures, compte rendu
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d opérations de maintenance dejitreti en des cuvettes de rélention tuyauteries, conduits dévacuation
divers.. -

les eaUx d’extinction col [cctée sont él im nées vers les filières de traitement des déchets appropriées.

Les eaux dextinciion d incendie -çont asin’il.ies à des eaux poi ruées telles que mentionnées à l’ailicle
211 cl sont gérées seCon les dispositions iSsocLées.

AItTIClE 32 DlSl’OS[IIOC’iS ll’EXl[.OITATION

11.1 - Suneillançe de I’ iu(alIation
L’exploitant &signe une ou p[usieurs persolutes référe’’tes at ant une colmaissance de la conduite de
I ‘installatitpn. de, dai’ers et inccnvdnicn!s que son cxp[uitation induit, de, produit, titi] isés au stockés
dans lill5taClaticnc des dispositicins ii mettre en œure cocas dincident

lss pcflonncs dtrangère létah] issement n ont pas I accés I ihre aa cnst-al]at’ons.

322. Fra.au
t)an, les parties dc I installation rcnsées I article 2X.l et natainnient celles recensées locaux à risque
inçrnidic ou csphision. les travaux de réparation ou daménaFenient ne peuvent étre effectués quoprês
déj ‘rance [un « pcnnis d intcncmion u et éventuellement dun « penni s de eu et en respectant une
cunsipe aicuhcre. Ces permis sont délivrés après anal»e des risques liés aux travaux et définition des
mesures apprupri éCs.

Le « Iiermis d inters ention n ci cntucI lemun le « permi de Lei et la consigne ‘anicul i&c sont établis
et visés par Ic pluitant (U par une personne qu!il aura nommément désign&. Lorsque les travaux sont
eFfectués par une entreprise cxtàieure. le « permis d intcn ention et é entuel [entent e •. perniis dc feu »
et la UlUSIgnC paniculirc rclati cc la s&uHé dc l’installari’n snnt signés par lcploiant ut [entreprise
c’téncuw ou [ei ptTsannes quLk auro:’L ‘,o’Ilm1nent désignees.

‘près la [in des travaus une siri ication des installations est effectuée par l’exproitanc ou son
rerseraiI o e ret,xsctla,t dc [s cLWfe crIrerTIse e’ténetre

)an, k, pfl s dc nsaEjto, prcseirrrl [es Huues J rsx±e n-a des pos ir n 1 c,t n:Td.
du krJ s4y. ste 1eçice saj rs la r&tisaten de rav3ux avani ùi’ lubju dn t; - de

(cne ir.Ierdiciion est aiichee tt aaraeI&es açpIsiils

fl31 frîflr.iion périodiqct el mInIt..nre de, 1luipemrnh.
1 cpoiln: assure uJ aI clTecter ta cat:on ,érindEc.ie et a rnaEnerane cas &e5 k s&urité
cl de lu:e e’mtr, I ;ricendi, ‘;:Es e:’ pace anE lue dos ét enu les izstal.ations éectriques
ch,jfïe nforn&nero aux rtertn,’e:s u s;guCr

les rifp:aI DnS rétoeques de ces rna’rnr:s flI cnrernstées sur Lfl rez:s,re sur eC•jel sont éa!e,nmt
Inca ;jnn& ILS su;:c,s diinnèn : ‘ifca:’ons

32.4. (vusignn dc’ploiition
Sans frroc;ce des iarcs:tons du CI’.k du i,asaEl. jzs eons:nus stini éta es. tenues à jo::r cl affichées
jans les Lcax fqcts par Je crr,el

(es co::siz1 Ind::.xt n::I-xnro

les con:r:,s lTcctcr en narche rnnale cia la sc:te dur. arr pour travaux de miIctior.
oL denTrt:n t e,ço;: à peitettie cil Outes c;rconstances le resoec: ks disjos:::ons du préset:
anS&

• hrterd’t:Dn d,rpcr.cr d:j h: scu unc bcne skrqLe r.o:arnizect [interdiction de timer
dans ks ztne pnscntmnt des nsqua d’incendie ou dexplosian

• linicrdiclit,n de ou bTûlage à [air libre
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• [obligation du permis doLer’ ecition” ou de perms feu » polir ies parties concemdcs de

[installation

• les conditions de consenntircn et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre

pour I emploi et e stockage de produits incomptiblas

• las procédures darrét d’urgence et de mise en sécurité de installation (électricité, chuffogc,

réseaus dc fluides);

messes à prcntc et cas de fwe sur n récipient ou aie ‘J’a’JIChc wpJenon des suhnaoccs

dan reuses

• es rr.overs d e:cic:ion à ‘x:isr, en as d i:cende

• es ‘nodaLis de mIse en oeuvre des Jasçii;s d’ is:enen: dL réseau dc colec:e pré’ u I aniaic

• J pla :Lturc de’e avec os ceni Ce lclcp;onr d.i rerrsaS e Jin:en alto;; de

l’établissement, des services d’nccndie et de secours, etç.

• l’ohligolien d ‘informer I ilispection des installations classées en cas d’accident.

Le personnel est fa’iiiliaris& avec les insiallatiotis et les risques encoum. Il reçoit â cet effet une Ibnnation

adaptée.

L’exploitant tient disposition des services dincendie ci de secours, au niveau de l’entrée principare. un

pion J ‘intervention présentant notamment lcs zones à risques mentionnées I ‘unie le 28.1,

TITRE O - CONDITIONS PARTICULIÈRES Al’PLl(AHI.ES À (ERTAINES

INSTALUATIOSS DE L’ÉTABLISSEMENT

ARTICLE 33, DISPOSITIONS PARTICULIÈRES .FFLICAllLES AUX INSTALLATIONS

DE TRAITEMENT DE SURFACE RELEV3NT 0F LA RUBRIQIE 25b5-Z (A)

UI. Disposition, générales

Les dispositions de lairété ministériel du 30juin 2006 relatif aux installations de traitement de surùce

soumises à autorisation au titre de la nomenclature des in5tallations classées demeurent applicables à

I établissement.

33.2, Conforndl j tir installation autorisation

Les ip,st alJaih,ns soin e,ploit&s conformément aux dossins et plans jni ois nu dossier de demande

‘au:uh:io:, comp cri ècier leu le O rai DO lé.

33.3. Conception des aménagement.

333.’. DispoiliIons génér.lcs
I .cs so:s des :jsiaia:ior.s eu scr.t sioekcs, L-,asnsés eu uIiisés d iiqudes contetaz: d ac:des. des

aes, des sds à une jnccnirarton sopéneure s gtlsnme par lir ou contestant des substances rés

•oique5 et toxiques définies pur t’anété du 20 avril 1991 relatif à la déclaratjon, la classifcatis,n,

remballage et l’étiquetage des substances sont munis d’un revêtement étaticlie et inattaquable. II est

aménagé de façon à diriger tout écoulement accidentel vers une capacité de rétention étanche.

les capacités dc rélention sont conçues de sorte quel’ situation accidentelle e présence du produit ne

puisse en aucun cas altérer une cuve ou une canalisation. Elles sont aussi conçues pour recueillir toute

fuit e éventuelle provenant de toute pani e de léquipemenl concerné et réalisées de sorte que les produits

incompatibles ne puissent s’y mêler (cvanu,e ut acide hpnchl;nte et acides, bistmltite et acide, aride cl

Insu très coixerrés j. Ees srr.t dr.cf:cs asti rrJui:s cu’eies pixraieti( ccuiten:r c résis:ert Â C,S

a;trm rh,siq’.r e: chimique. E en est k r.àr,c paur les is,vst:tfs dotur.riori çtzIç cui diikent «œ

manetus fennés.
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[.05 capacités dc rétention de plus de I 000 litres sont munies d’un d&Ccnchcur d’al.anne en point bas, à
IeccpriL,n de celles dédiées au d&hargernent. les capacités de rétention ont Vacation être vides dc tout
liquide et ne soni pas munies de systèmes automatiques dc rclcvagc des eaux

Lérarwhéité du ou des réservoirs associés doit pouvoir être cuntrl& à tout mottielit.

Les ciauits de régulation thermique de bains sont construits con ftinnén’cni aux rég[c de rt et ne
conlpimttlenz pas de circuits de refroidissement ouverts. Les &haiigcurs de chacur de bains sont cii
malénaux capables de résister à action chimique dc, bains. [us systèmes de chauffage des cuves sont
équtp de dtposi u de sécunté qui pennettent dc détecter le flanque dc liquide e d’asscnir ‘arrêt du
cliautïac.

Lc rcsistanccs é entuelles (bins actifs ci stockages) sont pn’&vs nnécaitiqueinenr.
[es prduiIs r&u1,érés et cas d’ccidenZ sont & [mines comme es déchets.

33.3.2. Slnctag..
Le siiekape e’ b r.arpj:!:in de çtdci:s réa:l,fs. tgrrea N; psi: arus. ides ou liquides snn:

su- de nes &.ar.j:es r air:-ées wr :1 ;,éa;s:j des i:ires dvcr:cle.

Les résenores fixes son: mup.is de aues Je niveau et ar ‘os s:icdxs riselTés de im:c,ns de
rrp :suge l_c sio:kae des. bpies nIaiznaS!cs. ainsi çac des- autes stbs:an:ei eu préaraLons

,xiquos, anroanes ou darkerctst prJr len’-:r.,nnernt 5m25 e r:cau U o! rcsJ autorisé que dans
des résena r; t Fosse r..iconnêe ou ss:m[és- Létar.&éIô des rtcnj,s esi r’}n:rs’2aSle,

les dsahc:; susccpt*les de crr.:enir des maercs pUuar.ies s.nt siocés à abri des présip:tatiors
mérirçies sur des oSes é:anaFcs r am&agée pur J r&upértios’ dcs cati’ dc r_:sc]emesii.

13.3.3. Cuve, ri rh,ines de traitetneot
Tome claïre de trzitc-r.enl est assitée à ire c,aci:é de rtcn:or. dom 1c cflr.c est au r.cns éze â la
rls randu d deux ‘acurs su:’an:rs

• 00 r• de S capac::e de a pls arnnde ctve

• 5: r de a oraci:ô to:ae d cj es ass;sciées

33.3.4. Ch.rgrn’cnt et déchrtement
Les a:es dc hargeinant et dc dé;F.rze,rc: J, ;-airue ;iie;c nor les r:odJits Lqcidcs sent élsces
et reliées À des rc:ernIcns dmcs:zc.r.ees s:on es ccntitsi ;ns de lét.ee’r. ers.

33.3. (snuiitution;
Les canal sa’ [sits de irailspon dc fluides dange.rri et ‘1e çolleçte dcfll oents pot] [is Du SUWepI ibles de
lètre sont élatithes et rtsistcnt â l’action physique et chimique des prnduits que] les sont susceptiblirs de
cu’,Icmr. Elles sont accessibles et peuvent élre inspeclées. Elles suni cimvenahlemenl entretenues et font
l’objet det amens périodiques appropriés permettani de ss5urer de leur bon dual. (Cx ‘érificalions sont

consignées dans un document prévu à cet effet et tenu le disposition de l’inspection des installations
classées.

les dif]iaenies canalisations sont repérées confonnêment aux régIes en rigueur
l_ensemble des appareils susceptibles dc contcnfr dc; acides, des hase,. des substances ou préparations
toxiques définis par l’arrêté du 20 avril 19V4 relatif à la dêclamtion, la classiflcali[sn, ‘emballage et
létuquetage des substances est réalisé de tunniére à être protégé et à wsislc, au chocs occasionnels dans
le funciiormement normal de atelier.

33.5. Séenrlié

I. Les consignes d’esploitation de l’ensemble des installations décTivent ep]icitmnent les contrôles à
effectuer, en marche nonmale et é la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien, de l_won
à peindre en toute circonstance le respect des dispositions du présent arrêté.
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Le bon état dc [ensemble des installations (cucs de traitement et leurs am,ccs, sk,ckage, rùentions,

canalisations, est vérifie priodiquemeiit ar îexploitant notamment avant et après toute suspension

d’activité de hnstallation supedeure à t’ois semaines et au moins une fois par an- Un préposé dûment

fonné contrôle les paramèes du fonctiotmetnent des dispositifs de traiteineni des rejets.

Ces véiificat,oits sont conskmces dans un document pîévu j cet cHL et tenu â la disposition dc

Iisperzan dts ai&]n.ians cbsiées. Le INpS sassute notanhs)’cnI [le la présence de réactifs

*cessai,es C: du oa fKtn.’,c;nezt di sst&.c de rt.ujt on. ce e{:r- e: dalaTre.

Ocs consignes de sécurité st,nt Ùabiies et dispnrihes en wznanene dans l,:’st ia:iort. FI Ie scificn:

otarnmCnt

•:,r:s’c des rIiraton4 à riïeczr n en nnI, de ins,aI:e ii1 apres i, soterrOn

prolong& d’activité

• les conditions dans lesquelles s-ont délivrées les substances et préparations toxiques et les

précautions à prendre é leur réception, à leur expédition et à leur transport

• la nature et la hquence des contrôles de la qualité des eaux détoxiquiks dans I installai o

• les ûp&rnlions nécessaires à I entretien et à la maintenance, notamment les Vérifications des

s)sIcrnes autc,natkucs dc déjerjion

•:es mudu: tés d inten er.tiun cas de sicatiers orraa. et accJente!es

• es mot! tés k mise -n oeuvre des dispositifs disnicncnt du réseau dc collecte.

Lcx pHtani s’assure e la ‘orssre et b rcsct de Ces Le:) cncs rir sot’.

Il. L’exptoi tant tient à jour un schéma de I installation faisant apparattre les wurces et la circulation des

eaux et des liquides concantrés de toute origine.

Ce schéma est tenu à la disposition de l’inspection des installations classées et des scrvices d incendie cl

de secours.

33.6. Près ttition d I. pt’lIt’tioo des nus

13.b.l. ConiommIion
1 explojtanr ‘rend les dtspasi nois reeessaires pour limiter es consommations d eau. Le s insra anons de

pac’cnerl LaVIS le reat. p—b 5m t mu,’Ls de pas k do rer2 In & saters Je la qLart:e L eau

ce. Ces resres sint ré ulzn-n: rele’ tes c e és-rar est tretesn cl nui à la dtp-s: 01 CC

• inspection tics installations classées.

33.6,2, Consommation sp&lr,que

[es systèmes de rinçage doivent &re conçus et exploités de manière à obtenir une consommation l’eau

spécifique rappiMée au m&lre ciné de la suiface traitée, dii e t, conso,nrnalion spécifique », b plus faible

possihle

La consanmation sp&irlqLe d ,u wxrn2e de hnstaflsor. e5 t& à O I m’ potir une hncton de

rinçage. Tout dépassnt:ez: est ustifé. flans tous les ces, la ccrso.rmat:’;: sp*ci1qJe r peut :re

sJrér,Cre à S

Svnt pa en cc’.,e dirs e eacul ja b censommaion spécifique es taNs de rncsee. les vid:nu,s de

cuves de tinçage, les ébats, rinçages et purges des systèmes k reçyclage, de regénératiun et dc traitement

spécifique des effluents, les vidanges des cuves de raitement. les eaux de lavage des sols, les effluents

tics stations de traitement des cm uents ahnospliédques.

L’exploitant calcule une fois par an la consommation spécifique dc son installation, sur une pédude

représentative de son activit& Il lient à disposition de l’inspection des installations classées le resultat et le

mode de calL’ol de cette consommation sp&eif’quc ainsi que es éjéments jusiifi cati ‘s dccc calcul.
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33,6.3 Ccstioa d, eauk
I. îçiul dversçmtir’t d ‘eau résiduoircs en nappe sçltacmline, direct ou indirect (épacidagc. in Filtration.

c taç,cI. es nedi.

I: ensrnhe des eau resi:ilks L—.W.s::e far ur.e stalic’, & r:raiemcrz.

Il. les baipis uts. ks dnçaes mers. es eaux de ,‘a;juc i. Mils e: J une rnal::e èr,érz e les t2ux

rti’Juaxs p’L iéts ides (Le drirucs à ‘aride D I I cons:i:uent des date:s qL: doi cri aiss ê!Ie

é mines dans des instailatiucis dûment autorisées à cci u’ fut.

33.7. InstallatIon & traitement des efliunit,
Les eaux rc3:d,aires :sues dc I dire h;ae 53e,’ açlr;nidei rS Une s:m:or ntme de ro (cirent
[:ir.st;:aizn dc ra,w,iwn: des eiEucs s SJ5 dc I a:v J: rnÇae e54 cote e r,aniér à cri: “cr:

a,ijuns e dehi:, de :r’a:ctt ci, dc des effluctiis m,. a pcr1:rLter à l’c.ecasi .:n
du dénianage ou dc lanêt des ,nstaflat,ons.

1 ‘installaljon de t’ aiiemoni CM COOÇUC, exploilce ci entretenue de manière à réduire à leur minimum les
durées dindisponibditô pendant lesquelles ciTes ne peuvent assuret pldnement leut [ponton. En ci,

d’ indisponihc lité. l’exploi’ani prend les dispositions iiéi’L’saires pour empêcher toute poilu’ mn CLI

réduisant ou nt)nI si besoin les fabrications cL,ncernée.

La détoxication dcs eaux résiduaires issues de l’aire de iavae petit étre etfeetu& soit en continu. soit par
bâchées,

33,8. Surveillante des caul souterraines
Les conditions de surveillance des eaux stiuleiraines sont définies à I ‘article 37.4 du présent arrété.

ARTICLE 34, olsroslTloNs rARTICULTÉHES APPLICABlES AUX INSTALL4TIONS
DE TRAETEMLT TIIERMIQUE REIEVAT lIE L.A RUBRIQUE 2566-l (A)

33.1 - (on rnrmité de linstjilation antt,rjsimott
Le, instai ations sont epft,itées oenfisn!létncnt aux dossien et platss joints au dossier de den Lande
«s,onisaIi :rp:é et destic eu le 03 i :016

33.2. .ljmcntaIinn en conibustihlt
Le co:iiFusiibe ut;isé iei ahn4aLon des l’ri2cj:s dan I:s hart à p’csee est le gaz rattit:.
Les réseata alirtntaiion en combus:ible son conçus r réaflsa de nixiiere à réduire les Hsut5 en cas

de fuite rwtemn,eni dans des espaces atnfinés. les canaiLsanons sont n’ tant que de besoin prlcgces

contre es agrtsi;orts ex:er:ercs (corosiars. chia. t:mp.raeJre excessive .) e: repérées par des ,.Jeur,
nomu: i scs.

U d:sposici r de ccjpure de l’a trentaton en gaz dc l’a:e:icr est assuré raz Une xme au:Or.uI:C ue rlacée
sur a cur.Ju:e d zi0,er.:at,e:I en gaz- Ccl:: ‘-arec est asscn-:e â & s :aetrs dc dee;tiii de gaz piacés
dans I a:eir et des pressos :115 iazis sur e5 aura. To:e k &tW ck oeutae z omc:.cx CM (csée
7rcdtqucwer,1. La pusiton otiefle wj fennèr de ces organes ta cta:re1tier! abe par je pnsnnne
d’e,tploitaiiin.

Toute dispc’sil,on est prise pour éviter un oetout de flanim, en cas dc d&faillanee.
Le parcours des canalisanons à I’ intérieur des locawç dans Tesquek se trouvent le four est aussi redoit que
possible,

34.3. Exploliaiion des fours
Les fours sont équipés de djspositifs permettant, dune part, de contrôler leur bon fonctionnement et,
d’auise part en cas de défaut, dc les mettre en sécurité.
Les instaflations sont conçues, équipées, consimite et exploitées dc manière à ce que, même dans les
conditions les plus déljvurabes, les gaz résultats du processus de traitement snient panés, après la
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dene’v njr:en da & comlusiac, dune :hoz czcirée e: L,acK. à ur tempàature k RO

xndant deux secpnd. muerée â ,rcxim’té de la nanli nter.

34.4 - Iowns de bue cornre linc.ndie
L’ insia t’’ri es hr.Eg de rsvens Je ute nr.n Ibcen-±e. noarnrjcn: in slè:ne daanne incer4:c

(cs darvsitfs soxt rei:es cx n l C và:é rai L9

345. Moyens de lutte contr, lesplniion
Des dicctcurs de température t,rn m,s ai place au droit des fours. Les détecteurs de gaz, de tc’n’pérature

et les pres3oslats déclenchent une alenne (Inore en cas dc mise en i,nciiocwerncnt.

Taule &Tectinn de gaz au-delà dc 60 % de la NE conduit à la mise en fonctionnement des délecteurs de

gal.

Un dispositif permettant de réguler I autoinflammation des chambres de pyrolyse des fours en cas

d’élrnion de lempérauw est mis e» pace. (‘e dispositif perme’ de mettre les fours en sécurité e’
d’anéle, I ‘alin,e,,tatio,i en comhustiblc

La chamhrc de décapage des fours esi équipce d’une soupape de sorprossion et d’un évent.

Alin de mtnienir la tempéralure des fours sous un seuil préatablemeni li.sé, celui-ci est équipé d un

système de sccuritt’ à ndbulisaiinn dt•;,,,. I.e circuit l’ydraul ique d’alimentation est équipé d’un sysftme

de b-r.ass ennttart dc rrmanJer rn,r.vFant e p-slme de r*u:i:iux.

14.6. loçalhnkn d niques
les ks ‘ont mp,:ùs de rnaniêx préveliir zul risque d;nce,,die ci dcxpcsion Ci K

compronictire la sécurié di voisinac. ir.krieur et extérieur à I inStalic’n

Accer sackage de pr.’duhs eomki Nes. nian:ziahles x exple fs ics autorisé d.ms une luxe dc

I tel,, e-J:t:ur de chaque irsaatiorL

33.7. tniinio,i, ainsphènique.

Lt four, dc nctloe, décapac sont conçus, équipés et exploLtés de manière à ce que les ga2 résultani

du pr(’cesus s4oçnt portés, après la demire injcciion d’air de ctmhustion une température SUfTLSantC

durant la durée minimale nécessaire, dc mani&e â garantir les va[eurs I ni tes et condihons de rejet

demies â article 11.3 du présent onâh.

La température est mesurée en conhjfltL

ARTIClE 35. DISPOSITIONS TARTICULIÉRES APPLICABLES AUX INSTALLATIONS

DÉCAPAGE DE SURFACES QUELCONQUES PAR DES PROCÉDÉS UTILISANT DES

SOLVANTS ORGANIQUES ItELEV4NT 0E LA RUORIQUE 2564-A (A)

35.1. (mmnfonnlté de l’installai mil anIm,ristjon

Les ,nsta!btions soul exploit&s confonué;reni aux dossiers et plan, joiois ALI dossier de demando

au,o,,stion complété en dernier lieu le 03 mai 2016.

3L2. ConceptIon dc, asnènagemcnrs

15.2.1. Vi,position gnéraIe.

Les sols des insta]aiozs où sciil s:ccks. transvasés ru uzi’isès dc. liquides cvntnant des sivars sinr

mur.is d’un rev&emert ézxwhe e! naiacuabIe. Il en aménagé de Façon à diriger tout éwulement

-en .rie OEpacité & r&et:ion àn&.e.

Les cap,c-tcs de-c acr de ,Ius dc I ‘(O I-ts ot r’umes J n dn.lerc’er d Laite en p,mni bas

exeepl,cr & c,les dediees ai dedurgemrtt Les cracizcs de ttiCslt:On roi ocaton a et-e v:des e eu:

J.çutt ci ne ont rnur,es de svsjéntes n:omatques de reteve aa eaux.

L’étanchéité du ai des réservoirs ass(Ic, doit pouvoir être contrcilée â tout momcnt
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35,2,2. Stockates
Le stockage et la manipulation des pwdt’’ts sont eflèctués sur des aires étanche, e aitknagéts pour b
récupération des faites entuc[Ics

35,2.3 €u de (r&tcment
T’rre cr;e J, m,:emer: es asç’ mu dc regobr-. âr le ‘air.c en t txaIrts éizal
us gnde & Jc,x ‘!t’.,rs su;vaIt, -

• lC) . de ii zpc;:, de la :-J’ g,,nt DCve

• 53 ! dc la caparilè :ala!r des cuves associées

352.4. Chargrmctil et dcliargcnicnl
t-es sires de chargement et dc dçelnzgcmcnt Je véhicules citernes pour les produits ‘qutdcs sont étinches

relfée, à ds rôer:irs d:msii’xr.&, sdcn es co:tclusicns de éIe de dangcr,.

35.3. Énikilon. .tlTmspherique,

Si la DorownlaIion de s:; an : JrncLre à 2 :.,mw, -ar an. e En annaci ds s:ons di Eses de
ces ccrnrsés r, &i: en çu:re pas d&ssscr 2O. de I, csan:::a dc sc.:an:s u: isç cv t4U est rn1eté â

5’ 5: z cnscrImaicn 12 scl vatia est suprIeurC I tcrJs r-r azu

351. Sbrvcfflance de, èmlssions
[n cas de constinarnaîiim de solvants &upaieure à une banc par an, Iexplnitanl met ep place LIFI plan k
gestion de solvants cl que p,ac,itkapLnc ‘noie 10.2.1 ci mentionnant ijntarnn,e;tI les entr&ç ci sonies
concernant les COV - (e plan esi mis ù la dispL,sit on de I ‘inspection des instjljatiuns classces.

%IITICIE 36. DISPOSITIONS P.4RTICULIÊRES ArPIICABOEs AUX INSTALlATIONS
D’EMPLOI 0E MATlÉkl;s AIIRASIVES (OC)

36.1 Conforniité de l’inslallatioii à d&laratiun
I-es installations sont cxptoit&s ucnfnrmément lux dossiers et plans joints au dOSSCT de demande
d’autorisation complété en dernier lieu le 03 mai 2016.

36.2. Émissions ainiosphériques
tes installations susceptibles de dèajcr des fumées, gaz, poussières ou odeurs doivent ‘tre inunie de
dispositii peTmettant de collecter et canaliser autant que possible les émissions.

TITRE 10- SURVEILIANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS

ARTICLE 36. I’ROGRAMM[ fl’ALTOSLrRVEILLANCE

3.1 Prici c vi ihjcçljrs du p rorarnme dautoiur%-eillaftce
Af’ri ce m4aisn les érnssiçrr.s je ses nstj la: r-cs e & suive, exs e:e sw 1er’ tt’rr.en’.en:,
r exçlo:can :bi: el mn en nvr, suas sa reuxnsaSE l::t n cs,mm je Sur; e:3ance de es en’issiers
cl dc ern ,fièt di: roga-npr,e dai:osun eilanc e. Lcxc:ant azizçie e: ar:ua: se la na’ xc ci là
fr&uenze ece:e sueJ;ance Four I.mir am2 des é; cliffions de çes irslIwns, d. km,
rcfcrr.ances par raptait jax IS i2ii.’ns rglenwiitaires. et de leurs clins sur I e; r:,nTIernel
I:xpohant &trit d,ms un d(NmenI L:ij J d:spas:t:un k I flspcct;:n Jes iastaatE:rs c:as&des es
iz(sal:Iès de mesures et & nise en œi:vre de sac proramme de sunei ,ce y compr,s ks rrLJ23tés de
transmission â l’inspection des installaliuns class&s
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Le, ttcles suiVantS ceEr.:sser.i e c:lrt lu minimum de ce prngramme cri terme de nature de niosure. dc

pirarntrcs et de fréquence pour les di (férentes émissions et pour la suncillance des effets sur

rc in:Ir r.,rnenl. aEnsi cue de fréqLr.ce le rasm siDri & sdozn&s d’auto,vn-eance.

3h.!. M,s,n romntJ.s
Ou:re r, mus urs aaç,ie, il Ic1L sous sa resforIsaS ‘é, afin de sasJreT d.p Ia .bi’ir.ne:nen’

des dispositift de mesure cl des matériels d ‘nisalyse ainsi que de la repriscnlaiivi des valeurs mesurée,

(absence de d&ive), exploitant fait pmeèder à des mesures coriiparati ves. selon des prûeédtircs

normrl *es lorsqu’elles existent, par oit organisme extérieur di(krcnt de entité qui realise

Itabi tuellement les opéralions de mesurt du programme dauttisurvetl [aci. Celui-ci doit être accréd tté ou

agréé par le ministère chargé de linsttectiti,, des installations classées pour les paramètres considérés.

Ces mesures sont réalisées sans pré] udice des mesures de contr31 e réaI isées par inspection des

installations classées en application les dispositions des adicles L. 514-5 et 1.51 4_ du Code dc

I envir000eme,lt.

(‘011 formcni col à ces articles, I inspecl tin des installations classées peut. à tout moment, réaliser ou

e riali ser des prélèvements d ‘clii cents I iquides ou gazeux, de derbets ou dc sol et des mesures de

n veau sonhires, Les frais de pré lv Lmenl t J’ analyse ,snnt à la cliarpe de exploitant. Les contrôles

inonjiws e.s écot s â la domande de I’ inspec lion des installai ions r’lassécs pcuvenL a cc laccn’d de

celle ètm,èrc. se !:rjer ails re, ncs oor. ara:: es.

.sRT IdE 37, Modalité. d’ncrcie. et conten u tir la u osu n cil lance

37,1. Autosuneillance des émission’ ,tmosphériqucs canalisées 0m’ diffuses

Rrjetsn9

‘arr&e I I
E&iI nr;:lk

01 ,unurlte Oui

SO annuelle Oui

NO. exprimé en équivalent Nût annuelle Oui

Pouss ères totales annuel le Oui

CC) annuelle Oui

ICI annuelle Oui

COVNM cspriniés en carbone total annuelle Oui

IF annuelle Oui

Cd artnuelte Oui

11g annuel le

Somnc (Cd + 1fr) annuelle Oui

Ph annuelle nui

‘ Somme (C;. Co. C ‘I’, . Zil opr,ce

As ar.rJee

Acaté crrnlée e t axrxe (}Ji

Alçaljnitê npnmét en 011 I annuelle

Doacs wranes arT,w e . Oui

Rcc1n’3:

P2irIt fltq-snc Erser,nwer

PiI armre:’r

02 annuelle Oui

Poussières totales annuelle Oui
r
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(OVNrl expdmés en carbone osl annuefle Oui
Acidiré exprimée enH ,nrn,clle Oui

Alcalinité ewrimte en OH anFluetl Oui

Les bilans annuers sont ra,,3mis cILaqLie MLrlde l’inspection des installations classéus.

L’ évaluation des ém j sions par bilan porte sur les polluants saivatits

rype de tlcsures ou
Paramètre - Frequetice

d estimation

COVNM Plant de gel mdc bukants M,,uellc si
SimpliCLC cuttsotnnlation

I supér’cm’rc â I t:rnl

Ce biLan est texto a la dispç,sitiun de l’inspection des installat,ons classées.

37.2 - flclcv de. prk. cmn s deju
Les actai ations dc prl’ cme,it J cau de toute origine, comme ddlinies I ‘aniclc 19.1. sont munies
dur, dispu:itif de meaure totalisateur. Cc dispositif cSl rdevé joLlmdlefllent Si le débit prélevé est
suscepti’e do dpasscr 1CC mi, I,chdninadairenient si ce ddiL est in fércur Ces résultats sont portés sur
un registre en(uellcntcnt iim6,ntisé consultable prr linspuetiondes installations classées.

37.3. Fréqueneci, cl nindaIit, de u’ un-.iIIa ace de la qua li é de. rejets aq u ru’

es diposLtion minxmales suivantes Suri mises en tin rt

rejet n’ I (cli aval imrncdiat du sépakur JbJr1mcarhure

Paramétre (ode &NI IRE T3pede suit j — Prc’iré du la cmle*urr

MIS] 5 2 h —

‘ICI \Io’2n sa’ t — -

________

37.1. Fré,iuencc. cl moilalitis dc la tu rteillance de la qnaliié des ta u soiittrra Inc.
I. np.E Iar. ;a: se une surt cil an: e des eaux wu: rralr.cs se Ic& nu.alités s-ai t cnles

37.31. ImplantaI ion deç ou’raes de contrlm
tors de b ,t;isa:or tun e,’t r.c de cn:rYe des eatj s,t:erTa:aes. aules es di nsi,brs sc prises

:cr de rne::e en :nrnur.ic::inn des narres d’eau dEs: rides, et pour pré enr ‘oie iurnJroo

‘ pl;r de swfcce r.otru1,crt par un ami ragtr eni irrnpr s-ù- vis les irsxaLatens & socazc
ou A ui,: sati,n de subi çs daoguteuses Pnur .e:& la réaLsatton I en:rr.ien CI la cessation d uiSaEtin
des lr2gcs se lori çonr’irnxrwex: la rZflC et v:g-sur (NF X I )J)99 ou ôcuivaienlcj.

cxpo: rax susvc:]e n ,.Irel•.enl par J S,ntC Jr.ges. ce r.aniere garanIr I erflaci:é de ctn rage.
aii;s: que a prn:e-o & a rvs_-o,ar n eau is à sk de tout risque 1’ irtroumon de peNflion na,
I’ ir,:ennèdai,ç de, x’ ‘aurs T,;: !épaansen de forne est pané à la co:raissanc, de r inspectSxn des
rntafla:iozs c!sSét3

En ces de cessetirr d Ii,aI,n e un Iera. expoExani munne le Préfe: e, prend les riesurcs
appropriées pour lo5surat,on ou I ‘n.bemcn: Je e: o:mvrae ain J&:ter la psut:cn des mEres
deaux sou:craincs
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Lexploitani fàit inscrire les nouveaux ouvrages de surveillance à la Banque du Sous-Sol, auprès du
Service Géologique Régional du BROM. II recevra cii retour les codes BSS des ouvrages, dentitiants
uniques de ceux-Ci.

Les tôtes de chaque ouvrage de surveillance sont nivelées en m NGF de maoiéœ à pouvoir tracer la carte
piézométrique des eaux soute,,aines du site à chaque catnpagne

Les local j salions de prise de ni esure s pour les n j velI nnent s sont clairemen I signalisées sur l’ouvrage- [es
coupes techniques des ouvrages et le profil géologique associé sont consen’&s.

L’entretien et la cessation (l’utilisation des forages se font conformément à la nonne en vigueur (NE
X 10-999 ou équivalenic).

L exploitant surveille et entretient les forages, de manière à garantir l’efficacité de ouvrage, ainsi
que la protection de la ressource en eau vis â vis de tout risque d ‘introduciiot, dc pollution par
‘intermédiaire des ouvrages. Tout déplacement de forage est porté à la connaissance dc l’inspection

des installations classées.

En cas de cessation dutil] satioo d’un Ibrace, I ‘exploitant informe le Préfet et prend les mesures
appropriées pour I obturation ou le comblexuetit de cet ouvrage afin d’éviter la pollution des nappes
d’eaux soulerraines.

37.4.2, Hésea,i et programme de uneillance

Le réseau de survei lance se compose des ouvrages et des modalités dc surveillance suivants

Statut Localisation par Masse eeau Fréquence Paramares Fréquence de
rappon au site des analyses transmission

(amont ou aval)

Ouvrage à implanter Amont du site nappe fluvio- 2 hiis par an Niveau uclle
cl glaciaire de eu périodes piézoxnétrique (télédéclaratiun)

l’Est de de hautes et
Ouvrage à implanter Aval du site Lyonnais

— basses eaux PIE (code SANDRE

n’1 couloir de 302)

I}écines conductivité (code
Ouvrage à implanter Aval du site (FR00333) SANDRE I 798)

C3
octaux (code

(selon conclusion SANDRE 1037)
programme de
surveillance) co r (code

SANDRE; lS41)

Pour cela, le, ploimnt transmet â r inspection des installations classées, dans un délai de six mois A
compter (le la loti fication du présent anété, un pmgmmine de suneillance des eaux souterraines établi
confunx’émcnt à la prestation « Conception de programmes d’ investigation ou de surveillance » (CPI S) de
la nonne NE X 31-620 partie 2. Cc prunmme présente notamment le réseau de surveillance à mettre en
place en fonction des caractéristiques hydmgéologiques.

Ce progratmne est unis en place dans un délai de 3 mois à compter de la réception de l’avis favorable du
P ré [et.

t.a création douvrages de surveillance des eaux souterTaines respecte les prescriptions définies dans
l’article l0.2.4. du présent arrété.

Toute detnande dc révision du programme de surveillance est accompagnée d’une justjlication technique.

37.5. SuIvi de déchets
l’exploitant tient à jour le registre des déchets prévu par I anété du 29 février 20 2 fixant le contenu des
registres metutiosmés aux articles R .541—43 et R.54 l-16 du Code de lenvimmiezuent.
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Le regisire peut étre contenu dans un document papier et, infomiatiquc. R est conservé pendant au moins
trois ans et tenu ii la disposition des autorités compétentes.

37.5,1. DéclaratIon

L’exploitant déclare chaque minée au ministre en charge des installations classées les déchets dangereux
et non dangereux conft,nuément à l’arrêté du 31janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration
atinuelle des émissions pulluatites et des déchets.

37,6. Aulosurvelllance des nkcaua sonores
Une metutt du niveau de bruit et de émergence est effectuée dans un délai d’ut’ an après la notification
du présimt unèté. Les mesures sont effectuées selon ta méthode définie en annexe de l’arrêté du 23janvier
l997 Ces mesures salit effectuées par un organisme quai ifié dans des conditions représentatives du
fonctionnement dc l’inst. llation sur ttne durée d’une demi-heure au moins,

Une mesure des émissions sonores est effectuée aux iais de ‘exploitant par un orgaliisme qualifié,
notamment à la demande du Préfet, si I’ ittstal lation fait l’objet de plaintes ou en cas de modification de
l’installation susceptible d’impacter le niveau de hnjit généré dans les zones émergence réglementée

ARtIClE 38, SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION 0ES RÉSULTATS

38.1. Analyse et ransahissiun des résulta s de l’a u,sun-cillunee
Lexploitant suit les résultats des mesures quil réai ise notamment celles de son programme d’auto
surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéatit les actions correctives appropriées
lorsque des résultais font présager des risques (lu inconvénients pour I environnement ou décan par
rapport au rc5pect les valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs eflèts
sur l’ettviroinement.
Si tes résultats mettent en évidence une pollution des eaux souterraines, l’exploitant doii prendre les
dispositions nécessaires pour rechercher l’origine de la polI ution et, si elle provient de ses installations, en
suppritner les causes. Dans ce cas, il doit en tant que de besoin entreprendre les àudes et travaux

nécessaire pour réduire la pollution de la nappe. Il informe le préfet et l’inspection des installations
classées (lu résultat de ses investigations et, le cas échéant, des mesures prises ou envisagées,
Sans préjudice des dispositions de Larticle R.512-69 du (ode de l’environnement et confennément à
‘article 3g du présent arrêté, l’exploitant établit avant la fin de chaque mois calendaire un rapport de

synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses du mois précédent- (‘e rapport traite au mitiitituin de
l’interprétation des résultats de la période considérée (en particulier cause et ampleur des écarts), des
mesures comparatives mentionnées à I ‘article 37 du présent anété, des modifications éventuelles du
progranime d’auto surveillance et des actions correctives mises en oeuvre ou prévues (sur l’outil de
production, de traitement des effluents, la maintenance - - -) ainsi que de leur eftjcaeité, Il est tenu à la
disposiùon permanenle de l’inspection des insta Ilations classées pendant une durée de 10 ans,
Les résultats de ‘autosuneillance des prélévenients et des émissions, sauf impossibilité technique, sont
transmis par l’exploitant par le biais du site Internet appelé (il DAF Gestion Informatisée des Données
d’Auto surveillance Fréquentes).

38,2. Bilan de l’a uosuneilIance des déchets
L: exploitant déclare cKxue année au ministre en charge des installations classées les déchets dangereux
et non dangereux conformément à l’article 38,5,1.

38,3. Aiialyse et tra,ismission des résultats des niesures de niveaux sonores
[es résultais des mesures réalisées en application de I ‘ariicle 26 du présent arrêté sont transmis au préfet
dans le mois qui suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles d’amélioration.



ARTIClE 39. BILANS PÉRIODIQUES

39.1. RIlt e’,vironnement annueL
L’exploitant adresse au Préfet, nu plus tard le a, il dc chaque année, un bilan annuel piilan sur I’amiée
précédcn[c

— des uIilisIii,ns d’eau; lebilan fait apparauire ‘hentueflenient les éconumiesréaIisé’s.

- de la masse annuelle dis émissions de polluants, suivant un fomiat fixé par le mlnitts chargé dis
in,al!aicns c[3ssc5. 12 masse &mke est la masse du pol[uant considere émise sur I en;emble du site

de ma”iêre chronique ou ccci denielle. canali6e pu di [fuse dans l’air. l’eau, cl lc& ÇnIi, quel quoi sol’
e chirinvr.ct:. a:isi cx dans las déchc d!’n’r*s Ie;ttic;r de lcal:ss:ret:.

I .‘cxp.n:tJn: trtnmc dans le nre d!a par ‘ok atrnaique linsjreçtci lei r,staLczic.ns crséç, une
cepic de c:e dzlaralin six ni un format jxé ras le zir.strc cIreé de ‘15pcc1hn dc’, r.s:a lairs

clas

TITRE Il - I)tLAIS ET VOIES DE RECOURS-PUBLICITt-EXFCUrION

ÀlrrIrl.i: 40. MESURES DE PUBLIC lIÉ

— Un cstrait du présent an&é, énumérant les prescriptions susvisées auKqueClcs Lnbllatk!n Cal

suumisc. sera affiché en permnCnce du laçon viihte dans l’établissement par Le, 5nltIs de
I’e plu tant.

— r0 avis sera inséré, par les soins du prfet et aux Frais de l’exploitant, dans deux j)umaus loenax
nu régionaux, diffusés dans mut le kpartcmcnt.

ARTICLE 4r, DROITS DES TIERS

Les droits dis tiers sont expressément réservés.

ARTICI E U. SANCTIONS

Faute par leptoitant de se confonner aux lextes réglementaires en vigueur et aux pxscriptions
précéde’nmenl édictées, il sera fait application des saocifons administratives et pénales ptéuc% par le

code de I ‘cm irunnement, livre V, titre er

ARTI( I.E .13. AUTRES NÉCLEMENTATIDNS AI’I’LICABLES

1: prser é.ntt ne p jt4e er net fs arloritntier.s qui purnierff en-e r1cessaires en scru d aa:re,
rtuer.entatirns pçur I mpnta:ot I ‘:nstc latirr. r k k,ntorenr; de t’act: té sas

krIcL[ 44. DÉLAIS ET VOIES 0F RECOURS

La présc d&sian et soirtiise â un œntcnl:c.x dc p!einejuhdicion

Elle peut dre dékr& au tribunal administratifde Lyon

- par l d,irnetjrs ou extFzirnts. d:ns’jn dci de ejx moisi a)rflI4 da la date laucle la
d&sion eUT o é:é rs,tE&.

- par lus jets. penognes physiques ou maracs, le, carnruun in&ztsscts ou eWS groupements, en

raison des incunvénicnts ou des dangers ue e fonctionnement de I inscatiation présente pour [es

intéréts nçs au articles L 211—I et L. 511-l. dzns un délai d’in an à coTuptur de la ptthlic’ation ou dc
t’afflchnc dc cotte décision toutelbis. si la anse vu erv ce de I’ installation n’est pas intenenue six
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mois après la publication ou I affidmgc dc la décision, le délai de rccnufl continue a cuurir j u9qu
l’expiration dune période de i mois après cecte mise en senice.

1_es tiers qui n’ont acquis ou pn à bail des immeubles ou 110m élevé des consrwcrions dans le ‘oisirue
dune installation classée que poit&ieureiuent j I’affidiage ou â e publication de lacce ponant

ou qi’m:tct l Lt L iraIn na 21:cruanz s p çrpt:os pt:xil R n son:
rcce aklc & &k,’ :tJi, a,Tê:e I, jhJiciw. d’m±sira:;’

ARTft[F 15.- FXÉ(LFlON 0E L’ARRÊTÉ
1_e ,réfe. secr:aire garen: Je la pnlfiture. pséfet dé légioé peur lépl.:é das bance. la ‘f:rrice
L3panûwttal: dz la pfDerlirn &S rcralncns et :a dirzsnce rag:onae 13e CI.’ imnntn enlia

I ‘a:né lIlget,ex4 et du ccrc: . un LLULL de I inspeclirJ des i3lalisns ckss&s. sont c:,arrs. chncr
en ce qui le concume dc ;eiller ln-cuxion du présent rèté. dont une copie sn-a adrt& -

•au nuire de DEC NES-CHARPIEC, c,cé de lifûahag presar:t à lanice 43 cl prèsen: arlé.

•Jx cm;es nurJc:pau’ dc CHASS:Fl. DF(:NES-CI!ARPI[l. et VAU1_X-EN-ELlN.

•at dirlcr dj arvice d4ane otal-:i’Sroponair. d n:cmdie cl dc sçtoJn.
au direnrr de la s&crré vide j rrelc*Ior- oR ic.

‘ja d-ais ,iflcuenal des lcrn:circs

•at: p1 depancr,c:’:a dc Faea. éz,n*lc dc -

a0 commissaire rnuInj,.

a exploitant.

I_yen, le

I.e Préfet,
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ANNEXE l-SITUATION ADMINISTRATIVE

ÉEme: A (autorisathin), D décaration).

II eçi par ailleurs pris acte que. compte-tenu des quanhilés prtsentes dans I ‘iuIaIIation, le site est non

Iasse su tifre des rubriques 4722. 1630, 2010, 2925. 1330 et 433’ de la nomenclaiure des installations

cl3sses.

I e siTe ne re!èe pas ile la Direvt, ve SEVESO toi’ direcirmenl soit par la règle du cumul.

%IJPDt-
fln—vI-;_ tu

Élémenis
Hé meN de

nsIlp,tioiI% et actIvités cont,rnir, caracIérisI,jurs dc g --

nom roclato re I’ Il I. I O
a S Sotte

D5 -A - I Neiioyac. k1raissae. décapaL! de suthte,
qje.cL.os;Fs ,,, ,s p,oat aC -smv ifl

e des a,U;ar: ca::pC

A ‘ocr les li ultes or rk*.&’çénés ou ks 3 “40 A
sclars trrarq::cs ‘clm;s (I), k ta..mc

éqJkakrm &, c.nr de :,ter,: é:ani -

:5t-:-o fl-L-tesc.s n-e :l;te tiçi IreTr.e,:

decapa ge con vçr i ri dont piiosp hataj in roli s aç,

attaque C!LLmCi[UC. ibro -abrasion. el.) dc surfaces
quelcnnqiic.s par ‘ci e éIectrol> i que ou cl’ miq u e. à

exclusion lu nettoyage. dégraissage, dcpge do
surfaces visés par la rubrique 2564 ci du IIctiçiyaLic

dégraissage visé par la rvhque 2563. 23 615 I

2. Procédés Lnl,sant des liquides (sans mise en oeuvre
de CadLnIInI ni de cyanures, cl à leaclusicri, de la
vibro—abras (m t k -n I unie des cuve s t raiteineni
étant

E> I $00]

25$’- I t, Ne.toc, d,age 1es iajt pr ,leIr.cn:

he,ziruc 1 fars té dc

I La rcte oiiawxdu !réM :3 :f<: I et la 143’)

[ aj>0001

2575 Abraives tn:oi k zatères; eflea s:es.

,t4a,i. rcttj: Lb a:çtjes. etc sur un

rate ‘i: ratux, &tssst, dca’sce, Cet caSine J, sa,:1c
grainae, â lettiusion «es aclilr. tées pr ta riLfrique ct 2izrcnaiîrouses D
2565. hiit 64 kV

La puissailce I oSto I ec des mac Iii 0es û t C Cii O L( iurani au

Omet iolineme n le I iii stal tat ion étant supd ri eu e à 20 k W
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ANNEXE 2— PLAN 0E LOCALISATION 0ES ZER ET 0ES POINTS W MESURE
A C O U S T IQ U E

W POtq • r A Uy

Sou’
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